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LES MOYENS D'ACTION 

Une politique ~'aménagement du territoire, essentiel
lement volontaire (par définition), suppose avant tout des moyens 
d'action pour orienter les. différentes actions des nombreux 
centres de décision qui ex.istent dans notre économie libérale. 

En effe~ de très nombreuses üécisions des entrepreneurs 
(localisations industrielles nouvelles, transferts ~e sièges so
èiaux, modernisation ou conversion d'établissements existants, 
ramassage de main d'oeuvre, politique de l'habitat ouvrier) 
quelques décisions des consommate· .. œs (orientation géogr_~phique 
de leurs achats) ,et plus généralement des individus (migrations 
·géographiques, exode rural en particulier, mobilité sociale, 
implru:tation ~es loisi::s) ~t de très ,n~mb1~euses décisions de_f!/ 
Pouvolrs publlcs (ventllatlon des credlts par départements, lm
plantation des investissements des secteurs de base, choix des 
tarifications ferroviaires ou énergétiques (centralisme adminis
tratif et politique des transports ••• ) consyituent ün aménagement 
du territoire spontané, subi, li~éral. · 

Depuis quelques années, les Pouvoirs publics se sont 
efforcés, non seulement de prévoir mais encore d'interdire ou de 
diriger certaines orien~ations géogpaphiquese En l'absence d'un 
Plan national d'aménagem~t du territoire et d'idées. précises à 
l'échelon national, c'est principalement en fonction ~e l'excès 
de centralisation à Peris des activités du pays et dea ruptures 
d 1 équilibres régionaux que des actions ont été pri.ses. 

Pour cette tâche l'administration dispose de moyens 
nombreu~ en fait de tous ses moyens convenablement orientés : il 
ne saurait donc être question d'en faire ici seulement le recen
sement. Mais il est du moins possible de passer en revue les moyen1 
spécifique~ ceux qui ont été mis en oeuvre depuis 10 ans. 

On distinguera deux séries de moyens : 

- des moyens fonciers 
- des moyens· financiers 
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1. Les moyens fonciers 

Les moyens fonciers ont été les premiers utilisés par 
les Pouvoirs publics, aux fins non seulement d'une politique d'ur
banisme mais également pour l'aménagement du territoire ! ceci 
explique en partie, le rôle particulièrement déterminant jusqu'ici 
du Ministère chargé de la Reconstruction et de l'Urbanisme en 
cette matière. 

a) ~~-E~~~!~-~~-~~~~~~~!!~ 
Institué par l'ordonnance n° 45-2542 du 27 octobre 1945, 

le permis de construire (art. 84 et suivants du Code de· l'urba
nisme, dont les principales dispositions sont indiquées ci-après) 
est un instrument essentiel de l a politique d'urbanisme. 

Art. 84 - Quiconque- désire entreprendre une construction à usage 
d'habit'ation ou non, doit, au préalable', obtenir un, permis de 

: ·: construire. Cette obliga-tion s'impose aux servi c'3 s publics ••• Le 
· · même permis est exigé pour les clôtures, les modifications exté

rieures, 'les reprises de gros oeuvre, ·les surélévations ••• 

Art. 86 - Des exemptions pourront être accordées par arrêtés con
certés entre le Ministre du Lo~ement et de la Reconstruction et 
les autres mint8 tTes intéressés, notamment pour des constructions 
précaire·s -ou dans des localités de moins de 2.000 habitants agglo-

.• mérés au chef-lieu •• -. 

hTt• 87- Le permis de construire est ·délivré au nom de l'Etat 
par le maire après avis conforme du Directeur des services dépar
tementaux du MoR ,L. ou en cas de désaccord par le Préfet ••• 

.Art. 88 - Le permis de construire est délivré par le Ministre de 
-la Reconstruction et du Logement : 

· a) lorsqu'il s'agit de constructions intéressant l'Etat ou 
les concessionnaires de services publics relevant de 
l'Etat et que l'autorisation des travaux est réservée au 
ministre ; 

b) lorsqu'il s'agit de constructions de toute nature présen
tant un caractère d'urgence ou intéressant la défense 
nationale ; 

c) lorsqu'il s'agit d'établissements industriels occupant 
une superficie de 500 ~2 de plancher ou employant ou 
devant employer plus de 50 salariés ; 
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d) lorsqu'il s'agit de programmes de construction d'immeu
bles d'habitations à loyer modéré comprenant au moins 
250 logements groupés. 

Art. 89 - Le permis de construire ne peut être accordé ·que si les 
constructions projetées sont conformes aux dispositions législa
tives et règlementaires, ainsi qu'à l'alignement et s'il y a lieu 
au nivellement fixé par l'autorité compétente. 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être 
accordé. que sous réserve de l'observation de prescriptions spé
ciales si les constructions1 par leur situation, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des b~timents ou ouvrages à édifier ou à 
modifier sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à 

. la sécurité publique, au caractère ou à l'intérêt des lieux avoi
sinants ou à la conversation des perspectives monumentales et 
des si tes. Dans ce cas, _des décisions ne peuvent être prises 
qu'après avis d'une section de la commission iépartementale de 
l'urbanisme dont la composition est fixée par arrêté du M.R.L • 

. La lecture de _ces textes conduit à penser que si le 
refus du permis de construire peut être utilisé pour non-confor
mité à ·la salubrité; à l'esthétique ou plus généralement à l'af
fectation d'une zone dans le cadre d'un planœurbanisme, celui-ci 
ne saurait être utilisé poUr des motifs se rattachant à une poli
tique nationale d'aménagement du territoire. L'absence d'un texte 
précis, restreint effectivement de façon considérable la latitude 
du M.R.L. et émousse ce moyen d'action que constitue le refus 
du permis de construire au regard de l'aménagement national ou 
régional. Il est vrai qu'un texté préparé dans ce sens et destiné 
à compléter sur ce point l'ordonnance de 1945 a été rejeté en 
Conseil des Ministres par suite notamment du refus du Garde des 
Sceaux de l'époque. 

IJ serait cependant inexact de penser que le M~R .. L. 
ne puis-se, dans certaines limites, utiliser le refus du permis 
~e construîre aux fins d'aménagement national. D'une part, l'exé
gèse des textes de l'ordonnance du 27- octobre 1945 fait ressortir 
que l'article 13 (art. 88 du ·code, ci-dessus cité) attribuant 
au Ministère de la Reconstruction et du Logement le pouvoir de 
statuer sur le permis de construire pour des cas importants, et 
q~ appelait précisément le· texte postérieur rejeté en 1947, si
gnifie que si certaines·· ~écisions sont du ressort du Ministre, 
c'est que celui-ci peut fonder son jugement sur des raisons ex
ceptionnelles de politique générale. Sans 3ller jusqu'à la 
théorie du ministre-juge, il semble qu'effectivement le Ministre 
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ait pu refuser des permis de construire pour des motifs qui ne 
concernent : pas l'environnement immédiat ou l'urbanisme de la cité, 
mais bien pour des motifs plus généraux d'une politique nationale. 

D'autre part, il est bien évident qu'une certaine marge 
d'appréciation est accordée aux services du M_. R.L. et que celui-ci 
peut 1 'utiliser daris uri sens qui _d_épasse largement une poli tique 
d'urbanisme. C'est la sévérité eri particulier, relativement à 
l'urbanisme de la Région Parisienne, qui a permis par des refus 
fermes d'amorcer une ·politique de décentralisation industrielle. 

· Enfi~l'article 1er de la loi n° 53-682 du 6 aoftt 1953 
(art. 93 du Code de l'Urbanisme) : -

uLorsqu'uri.e parcelle est réservée par un projet d'aménagement 
· "pour une voie publique, un espace libre public ou un ser
"vice public et que la const:r;uction à édifier a un caractère 
"précaire, le permis de construire peut . exceptionnellement 
"être accordé, sur avis favorable de la commission départe
"mentale d'urbanisme et de la collectivité intéressée à 
"1 r opération." 

est venu compléter une pratique courante dans certains services 
du M .. R.L., en particulier ceux de la. région parisienn~, et que 
n'infirmait d'ailleurs auparavant, aucun texte. Il s'agit du 
caractère précaire du permis de construire accordé •exception
nellement" à certains industriels pour 1~ création ou l'extension 
de leurs installations en ·zones réservées à l'habitation. La dé~ 
livrance du permis de construire a été assujettie, dans certains 
cas, à' une convention passée entre le f>T.R. L. et l'industriel selon 
laquelle celui-ci s'engageait dans .un délai de x années à recher
cher une autre implantation, par exemple hors dè la région pari
sienne. 

De nombreuses conventions ont été passées grâce à cette 
politique de "persuasion". On cite notamment celle intervenue 
en 1947 entre le M.R.V. e t les Et~blissements- Chausson dont le 
siège est à Asnières. La société voulait s'installer à Gennevilliers 
dans un terrain affecté du point de vue de l'urbanisme, à l'habi
tation ·collective. · Par sui te de l~intervention du· M.R. L. celle-ci 
s'est engagée à transférer dans un délai de .20 ans l'un de ses 
3 établissements parisiens (Asni·ères, 'Gennevillie-rs, Meudon) hors 
de la région parisienne. Si, dans ce cas précis, le point de chute 
a été bien proche (Argenteuil) d'autres négociati'ons ont permis 
des décentralisations à plus longue distance ; parmi les exemples 
les plus notables figurent C€UX des Etablissements Conard à 
Reims et Gillette ~ Annecy. 

* 
* * 



- 5 - E. D. 5 - VI -

Liée à la législation du permis de construire, de la 
façon qui vient d'être décrite, la législation sur l'urbanisme 
permet au Ministère de la Reconstruction et du Logement certaines 
interventions qui se situent à un niveau qui dépasse parfois la 
commune, (le groupement d'urbanisme) ou atteint même celles de 
l'aménagement national. Il n'est pas inutile, à cet égard, de 
rappeler certaines dispositions du Coda de l'Urbanisme (art. 37 
et suivants) prises pour la plupart par la loi fondamentale en 
.la matière d-q. 15 juin 1943 • . 

Art. 37 - sont t~nues d'avoir un projet d'aménagement 

1) les communes de 10.000 habitants et au-dessus 

2) les communes comprises dans un groupement d'urbanisme à 
l'exception de celles qui seraient désignées par un ar
rêté du MoR.L. 

3) les communes totalement ou partiellement détruites 

4) les communes soumises au régime des stations classées 

5) les communes dont la liste est établie dans chaque dépar
tement par des arrêtés du préfet pris sur la proposition 
du directeur d8s services départementaux du M.R.L. après 
avis des conseils municipaux et de la commission dépar
tementale d'urbanisme 

Art. 40 - Le projet d'aménagem~nt comprend un plan et un pro-
gramme : 

1/ - Le plan définit : 

~ la direction, la largeur et le caractère des voies à conser
ver, modifier ou à créer ; 

-les emplacements, l'étendue et les dispositions générales 
des places, squares, jardins publics, terrains de jeux et 
de sports, parca, ~spaces libres divers, réserves boisées 
à maintenir, à développer ou à créer ; 

- les. zones qui doivent faire l'objet d'un genre d'occupation 
ou d'un mode d'habitation spééial~ ainsi que les zones dans 
lesquelles toute construction est . interdite ; 

-les emplacements réservés pour des monuments . et édifices 
publics et pour «es .services publics. 

2/ - Le programme détermine : 

- les règles et les servitudes hygiéniques, archéologiques, 
esthétiques qui pourraient être justifiées par le caractère 
de la commune et les nécessités générales ou locales, ainsi 
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que toutes autres servitude s de 3tinées à asstœer l'arplica
tion du livre 1er du présent code ; 
les règles spéciales aux zones affectées à un genre parti-
culier d'occupa tion .; · 

- les océrogations qui peuvent être accordée s pour des édifices 
ou des monuments par le · préfet après avis de la commission 
départementale· .d'urbanisme. 

Le plan et le programme déterminent notamment : 

- les zones de protection des voies de toute nature et les 
règles applicables dans ces -zones ; 

- les zones de protection des monuments historiques ou naturels 
et des sites ; . 

- les zones de protection des 011vrages prévus au projet d'amé
nagement et dans lesquelles les travaux d'exploitation des 
carrières seront soumis à des conditions qui sont fixées 
par un règlement d'administration publique ; 

- les zones dans lesquelles s eront interdites ou règlementées 
1 'installation ou l'exploitation de nouveaux é·tablissements 
industriels et l'extension des établissements existants, 
alors même que ces établissements n'entreraient pas dans 
la catégorie de ceux qui ··sont soumis aux prescriptions con
cernant les établissements dangereux, insalubres et incom
modes. 

Une annexe au programme doit faire connaître au moins 
par des études sommaires : 

- les conditions dans lesquelles seront réservés ou aménagés 
les emplacements nécessaires aux services publics, et notam
ment à ceux de ces services qui concernent .les transports, 
la voirie et l'hygiène publique ; 

- l'ordre d'urgence des opérations prévues ; 
- cette -annexe comporte en particulier un avant-projet d'as-

sainissement et d'alimentation. en eau potable. 

Art. 39 - Le projet d'aménagement est établi par un homme de 
l'art qualifié en matière d'urbanisme qui est désigné par arrêté 
du maire après agrément du M.R.L. 

Art. 15 -Lorsque le projet d'aménagement a été pris en consi
dération par le Ministre de la Reconstruction et du Logement 
dans l'ensemble de ses dispositions, ou dans celles qui concer
nent seulement une partie du territoire du groupement, il donne 
lieù à une conférence entre les services intéressés et il est 
soumis à une enqu~te dans l e s conditions et formes déterminées 
par un règlement d'administration publique, pris sur le rapport 
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du Ministre de la Reconstruction et du Logement, du Ministre de 
l'Intérieur et du Ministre des Travaux publics, des Transports 
et du Tourisme, après avis des autres ministres intéressés. 

La commission départementale d'urbanisme ou la commis
sion interdépartementale prévue à l'article 10 ci-dessous émet 
son avis sur le projet. 

Art. 16 -Le directeur des services départementaux -du Ministère 
du Logement et de la Reconstruction Eompétent en vertu de l'ar
ticle 12 ci-dessus établit un rapport d'ensemble sur les projets 
d'aménagement. 

Après consultation des collectivités et services inté
ressés et sur le vu des avis des préfets des départements dans 
lesquels doit s'appliquer le projet d'aménagement, il formule des 
propositions relatives aux . mesures d'exécution de ce projet. 

Ces propositions comprennent notamment un ordre d'ur
gence des opérations prévues par ~e projet et une évaluation des 
dépenses qui seront entraînées par les opérations à réaliser en 
première. urgence. 

Elles comprennent de plus, pour les opérations qu1 1n
téressent plusieurs collectivités," la désignation de la collec
tivité ou des collectivités qui seront chargées d'effectuer les 
expropriations, d'exécuter les travaux et, après achèvement de 
ceux-cL d'assurer la garde," l'entretien et l'exploitation des 
ouvrages. 

Ces propositions comprennent en outre un tableau de 
répartition des dépenses entre les d~verses collectivités inté
ressées. 

Arto 41 - Le projet d'aménagement est transmis par le préfet au 
Ministre de la Reconstruction et du Logement et au Ministre de 
l~Intérieur. Accompagné de l'avis de ce dernier, il est soumis, 
s'il y a lieu, au comité d'urbanisme par le Ministre de la Re
construction et du Logement qui en provoque ensuite l'&pprobation 
par un décret en Conseil d'Etat pris sur son rapport et sur ce
lui du Ministre de l'Intérieur, et s'il y a participation finan
c~ère de l'Eta~_du Mi~stre des Finances et des Aff~res écono
m1ques. Lorsqu'1l s'ag1t d'une commune faisant part1e d'une ag
glomération de plus de 100.000 habitants, l'approbàtion du pro
jet d'aménagement général peut porter ·sur l'ensemble des dis-

. positions de ce projet ou sur celles de ses dispositions qui 
concernent seulement une partie du territoire communal. 
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Ce rappel des textes qui ont permis d'i~scrire l'urbanisme 
dans la réalité par la voie de la règlementation administrative 
pourrait para!tre sans objet s'il n'y avait des rapports étroits 
entre urbanisme et aménagement régional ou national. 

En premier lieu, il a été montré plus haut de quelle ma
nière les services du M.R.L. pouvaient se servir de l'arme du 
permis de construire dans le cadre de la législation sur l'urba
nisme et l'utiliser aux fins d'une politique d'aménagement national. 

En second -lieu, l'existence d'un urbanisme portant sur 
plusieurs communes par l'intermédiaire de groupements -d'urbanisme 
comportant parfois jusqu'à 60 communes, permet de modeler le 
paysage en fonction d'une politique pour le moins régionale. 

En troisième lieu, les résultats de la politique d'urba-
. nisme elle-m~me, tant par exemple par· l'agrément apporté à une 
ville que par la réservation de plus ou moins grandes zones in
dustrielles, ont sur l'sménagement na tional une influence souvent 
appréciable. 

Mais surtout, de la discipline de l'urbanisme, carrefour 
elle-m~me entre plusieurs disciplines, architecture, sociologie, 
économie, géographie ••• on passe . souvent s3.ns transition à celle 
de l'aménagement régional ou même. national. L'expérience prouve 
que ·~a formation de l'urbanisme est excellente pour qui se préoc
cupe de -l'échelon plus vaste. Une même exigence de compréhension 
plastique, ·1 'utilisation répétée de méthodes graphiques simi
laires et l'attention aux influences les plus diverses, aux 
réactions sociales et économiques en particulier, expliquent 
que l'urbanisme ait été souvent lié à 1 '.aménagement du terri
toire et qu'il soit, ainsi que le rappelait la Loi-cadre, diffi
cile de les dissocier. 

* 

* * 

b) ~~-!~~!~!~~~~~-!~~s!~~~ 
Le Ministère de la Reconstruction et du Logement dispose, 

en sus de la législation sur . le permis de construire et l'urba
nisme, des moyens mis à sa disposition pour une politique foncière •• 
il s'agit notamment des moyens d'expropriation aux fins d'une 
politique d'urbanisme ou d'aménagement nationGl qui ont servi en 
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particulier, dès lors q~ été établi le mécanisme financier du 
Fonds national d'aménagement du territoir~. 

Jusqu'en 1953, les moyens d'action étaient relativement 
limités et seul a pu être utilisé l~article 76 de ·la loi du 15 
juin 1943 : 

•Peut être déclarée d'utilité publique, l'acquisition par 
"une collectivité publique d'immeubles blltis ou non bâtis 
"lorsque cette acquisition ·est de nature à favoriser la 
"réalisation d'un projet d'aménagement en cou~s d'établisse
"ment ou approuvé". 

Malgré l'extension de la notion d'utilité publique, 
malgré l'existence de la possibilité d'expropriation par zones, 
il était difficile d'étendre par trop le champ d'application de 
l'article 76 de la loi du 15 juin 1943 et impossible en . tous cas 
de prévoir l'expropriation, par la collectivité, de terrains 
vendus par la suite ou loués à des particuliers (cas important 
pour des zones industrielles en p&rticulier). 

La loi du 6 juin 1953 dite "loi foncière" donne cette 
fois, aux Pouvoirs publics, des moyens plus étendus. Les articles 
141 et 143 du Code de l'Urbanisme' précisent les conditions nou
velles de l'expropriation. 

Art. 141 - L'Etat, les collectivités locales et les établissements 
publics qualifiés à cet effet peuvent acquérir, par voie d'ex
propriation pour cause d'utilité publique, à défaut d'accord 
amiable : · 

1/ .!Jes . immeubles nus et éventuellement, les immeubles bâtis 
nécessaires à la réalisation de lotissements destinés à la cons
truction de bâtiments à usage d'habitation, dans les conditions 
définies ~ux articles 105 et suivants du présent code ; 

2/ Les immeubles nus et, éventuellement, les immeubles bâtis 
nécessaires à la construction d'ensembles d'habitations et des 
édifices et installations annexes nécessaires à la vie écono
mique et sociale de ces ensembles dans les zonBS dotées d'une 
viabilité suffisante et de -réseaux d'eauJ d'électricité et 
d'assainissement ou dont l'aménagement fait l .'objet de projets 
techniques et financi43rs approuvés par 1' auto ri té compétente ; 

3/ Des ensembles d'immeubles nus ou, éve.ntuellement, bâtis 
situé·s dans les zones af:fectées à l'habitation ou à l'industrie 
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par les projets d'aménagemeht communaux et intercommunaux approu
vés, en vue d'assurer progressivement et suivant des plans d'en
semble, l'aménagement, l 1 équipement et la construction de ces 
zones dans le cadre des prévisions desdits projets d'aménagement. 

Les intentions de la collectivité expropriante doivent 
~tre dénoncées au propriétaire du sol. Elle doit introduire la 
procédure d'expropriation dans le délai maximum d'un an. 

Art. 141-1 •••••••• 

Arte 141-2 -Lorsqu'au cours de l'enquête préalable à la décla
ration d'utilité publique le propriétaire d'un terrain, dont l'ex
propriation est envisagée, a déclaré avoir l'intention de cons
truire, il bénéficie d'un droit. de pr.opriété pour l'attribution 
de gré à gré d'un des terrains à b~tir mis en vente dans la loca
lité dans le cadre du présent chapitre • . 

Art. 141-3 -. Lorsqu 1 il s'agit de transformer en zone d'ha bi tatien 
des terrains agricoles en exploitation et pour ne pas en réduire 
la surface exploitée, si les intéressés en font la dcmanle, la 
collectivité qui poursuit l'expropriation doit d'abord 1:echercher 
des possibilités d'échange. · 

Artn 143 - Les immeùbles acquis en application de l'article 141 
peuvent ~aire l'objet de cessions à des personnes de droit privé 
ou . . de droit public, sous condition que les bénéficiaires des 
cessions les utilisent aux fins prescrites par le cahier des 
charges annexé à l'acte de cession. 

Des cahiers des charges-types approuvés par décret en 
Conseil d'Etat indiquent, notamment, les conditions dans les
quelles les cessions seront consenties, ainsi . ~ue résolues en cas 
d'inexécution des .charges. Les actes de cessions ne peuvent com
P~~ter des dérogations aux cahiers des charges-types que sous 
réserve de l'approbation de ces dérogations par décret en Conseil 
d'Etat. 

c) ~~~~E~~~~~-~~~E!~!-~-!~-g~~i~~-E~~~!~~~ 
Les motifs relevant d'une politique nationale· d'aména

gement du territoire n'autorisant pas officiellement le refus du 
permis de construire, le Ministère de la Reconstruction et du 
Logement avait des moyens limités· en face d'une centralisation 
industrielle de plus en plus aiguë dans la région parisienne en 
particulier. 
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Le décret n° 55-36 du 5 janvier 1955 donne aux services 
officiels des moyens plus efficaces pour lutter contre l'impl~~
tation excessive des industries à proximité de métropoles déjà 
congestionnées. Désormais les entreprises industrielles qui pos
sèdent des bâtiments de fabrication ou de stockage de plus de 
500 m2 ou emploient plus de cinquante personnes ne peuvent éten
dre leur surface de bâtiments de plus de 10 % qu'avec l'agrément 
du Ministre de la Reconstruction; Cet agrément spécial est éga
lement exigé pour la création de bâtiments de plus de 500 m2 ou 
employant plus de 50 personnes. 

Destinés aux grands centres congestionnés en première 
étape, le décret n 1 a été appliqu~ jusqu 1 ici qu·• à. la ré'gion pa
risienne défin~e par les départements de la Seine, de la Seine
et-Oise et. de la Seine-et-Marne et les 5 cantons sud de l'Ois~ 
(Creil, Senlis, Pont Sa?-nte Maxence, ·Nanteuil-le-Haudoin, 
Neuilly-en-Thuelle). _Il est peu vrais6mblable, compte tenu de 
l'évolution actuelle de la doctrine d'aménagement du territoire, 
que ce texte soit appliqué à d'autres agglomérations ~ 

Bien que l'agrément. relève directement du seul Ministre 
de la ReconE!truction et du Logement,. celui-ci suit en général 
(à l'exception de 10 cas sur 360) .l'avis d'une commission inter
ministériel~e dite du· 5 ·janvier, siégeant au M.R.L~ : cette 
commission comporte des représentants 

du · M.ll .L.. (direction de l'aménagement du territoire) 
de l'Industrie et du Commerce (mobilisation industrielle 

et service économique et financier) 
des Affaires économiques 
du Commissariat Général au Plan 
du Ministère du Travail (direction de l a main d'oeuvre) 
du Ministère de l'Intérieur (direction des affaires dépar

tementales et communales) 
du Ministère de l'Agriculture (inspection générale) 

· de la Protection civile (à titre consultatif) 
et de ·3 représentants du Comité national de 1 'Urbanisme (1) • 

La commissio~ qui siège tous les 15 jours 1 examine 
. les dossiers. d'agrément qu:ïr sont adressés par les industriels 
au MoR.L. antéri~urement à la demande du permis de construire. 
Au 1er janvier .,1957, après ' plus de deux ans de fo-nctionnement, le 
service du M.R.L. (2) avait examiné près de 1.000 "affaires dont 
581 ont été examinées par la commission, 111 refus (environ 

( 1) Arrêté du M.R .. L. du 19 j anvier 1955. En outre;, au cas où 
lL~e opération relève d'un autre ministère de tutelle, celui-ci 
est représenté avec vo i e délibéra tive. 

(2) Un ingénieur pl·in6 :'tpal, chef de ~-:; ervice, 2 ingénieurs, .. 
. 1 secrétaire. 
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20,8 .%) sont intervenus. Dans l'ensemble et malgré les insuffi
sances de ce texte (1), le décret du 5 janvier a directement, ou 
ind-irectement par son existence m~me, largement contribué au 
mouvement de décentralisation d'ailleurs aidé par les Pouvoirs 
publics. 

() 

0 0 

2. Les moyens financiers et fiscaux 
1 

Aux moyens fonciers ±nsuffis~- p~ce qu'en général 
négatifs, les ~ouvoirs publics ont · ajouté des moyens f~nanciers, 
incitations souvent plus efficaces. · 

. . . 
Le Eonds National d'aménagement du territoire. - · Divers textes 
(en particulier le décret n° 51.301 du 28 févrie-r 1951' l'article 
2 de la loi du 24 mai 1951, le décret n° 54.1121 du 10 novembre 
1954; le décret n° 55.121 du 20 janvier 1955, le décret n° 55.560 
du 20 mai 1955) ont réorganisé le Fonds National d'aménagement du 
territoire institué. par la loi 50.957 du 8 août 1950. Une partie 
de ce fonds (compte spécial du Trésor, compte de commerce) 1 
celle qui avait trait aux opérations de. prêts de ·décentralisation 
(Section B) a été rattachée par décret du 30 juin 1955 au Fonds 
de · développement .économique et social. 

Seule la section A du Fonds . est actuellement gérée sous 
ia responsabilité -du Ministre de la Reconstruction et du Logement. 
Le fonds accorde des -avances à ' deuz ans (2% %) aux collectivités 
lccales et établissements publics (Chambres de Commerce prin~ipa
lemept), en vue de la réalisation par leurs soins, de zones 
d'habitation ou de zones industrielles. 

Les demandes de pr~ts sont transmises avec ·avis des 
Directions départementales du M.R.L. - au bureau de l'Administration 
centrale chargé de 1 1 examen du dossier. · La décision e1;3t prise 
par le Ministre. 

--------------(1) En particulier en ce qui concerne l'utilisation d 1 usines 
vacantes. 

~----------------------------------------------------------------------- -
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La section A .du F.N.A.T. a été dotéff d'autorisations de 
programme de 10 milliards pour chacune des années 1955 et 1956 : 
le découvert en crédits de paiement a été porté à 8 milliards 
en ·1955 : 50 à 100 opérations sont examinées chaque année par le 
bureau spécialisé du M.R.L. 

Le Fonds de développement économique et social géré par le 
Trésor a été institué par le décret 55.875 du 30 juin 1955 : 
il regroupe le ·Fonds de conversion du commerce et de l'industrie, 
le Fonds de reclassement de la main-d'Geuvre, le Fonds National 
de . productivité et la section B du F.N.A.T. dont la gestion, 
séparée à l'origine a été ensuite coordonnée par un comité ins
titué par décret du 7 décembre 1954. Son action se traduit par 
l'octroi de pr~ts de bonifications d'intérêt de la garantie de 
l'Etat, enfin la prime spéciale d'équipement prévue par le décret 
55.878 du 30 juin 1955. 

a) prêts • . Le F.D._E.S. est divisé en quatre sec
tions correspondant à quatre catégories de prêts. Parmi celles
ci la section 2 dite d'adaptation industrielle et agricole et 
de décentralisation industrielle, accorde des prêts de conversion 
ou de décentralisation. En ce qui .concerne ces derniers, les 
demandes sont instruites par le secrétaire d'Etat à la Recons
truction et au Logement et le ministère de l'Industrie et du 
Commerce. La décision est prise après avis du comité de gestion 
du Fonds. 

b) bonification d'intérêt. Le décret 55.874 du 
30 JU~n 1955 permet au Ministre _des Finances d'accorder des boni
fications d'intérêt aux emprunts réalisés pour financer les opé
rations de décentralisation, de spécialisation, de conversion, 
de concentration, a insi que toutes opérations tendant au déve
loppement régional. La loi 56 o 780 du 4 aoüt 1956 prévoi.t, 
d'autre part, que l e s entreprises, organismes et collectivités 
qui émettent des emprunts pour l'exécution du plan de modernisa
tion et d'équipement peuvent recevoir des bonifications pour le 
service de ces . emprunts sans que ces bonifications puissent avoir 
pour effet de ramener le t aux de l'emprunt à moins de 4,?0 % . 

. c) garanties d'empruntso Le d~cret . 55.874 du 
30 juin 1955 permet l'octroi de la garantie de l'Etat aux em
prunts réalis_és pour financer les opérations (voir ci-dessus). 

d) subvent~~ 

1o Le ·décret 54.951 du 30 juin 1955 permet l 1'attribution d'une 
prime spéciale d'équipement dont le montant :peut atteindre 20% 
des charges d'investissement en cas d'instal~_ation d'industries 
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nouvelles, de remise en marche d•installations industrielles dé
s~ffectées, d'extension ou·conversion d'installations _industrielles 
existantes en vue du lancement de productions nouvelles ou d'un 
développement important de la capacité de produption. Cette prime 
n'est versée que dans les zones dites critiques. Elle. est attri
buée par le ministre des Finances, sur proposition du -conseil de 
direction du Ponds de développement économique et social~ 

2. Le décret 55.874 du 30 juin 1955, art. 2., permet' l'octroi de 
subventions pour ~ffectuer des étud~s en matière de conversion, de 
concentration ou de spécialisation. Celles-ci sont allouées par 
le ministère de l'Industrie et du Commerce. Elles permettent d'a
morcer des actions professionnelles collectives pour. l'amélioration 
de la productivité dans certaines industries en situation délicate. 

3. Le décret 54.951 du 14 septembre 1954., complété par le décret 
55.874 du 30 juin 1955, art. 3, permet l'attribution de fonds 
pour le reclassement de la main d'oeuvre (sommes nécessaires à la 
réa~aptation professionnelle et indemnités de transferts de do
micile). Les subventions sont accordée$ par le ministère du Tra
vail sur avis du Fonds de développement économique et social. 

b) Exonérations fiscales 

Le premier alinéa de l'article 35 de la loi de finances 
n° 5.379 du 7 février 1953 prévoit à titre temporaire la réduc
tion à 3% du droit de mutation à titre onéreux de 10,80% édicté 
par 1 1 article 721 _du Code général des impôts, ainsi que le report 
au moment de la transmission subséquente de la perception de la 
taxe à la première mutation éventuellement exigible pour les 
acquisitions immobilières effectuées par les sociétés françaises 
en vue d'un regroupement ou d'une reconversion d'entreprise in
dustrielle ou commerciale préalablement agréée par le ministre 
de la Reconstruction et du Logement et par le secrétaire d'Etat 
au Budget. 

Le deuxième alinéq du m@me article fait bénéficier du 
m~me régime temporaire les acquisitions immobilières préalable
ment agréées dans les mêmes ·conditions auxquelles les collecti
vités locales procèdent avec le concours du Fonds National d'a
ménagement du territoire en vue d'opérations de lo-calisations 
industrielles. 

Un décret n° 54.943 du 14 septembre 1954 (J.O. du 
21 septembre) a modifié cette dernière disposition afin de faire 
bénéficier des avantages fiscaux accordés par l'article précité 
et sous réserve qu'elles aient préalablement l'agrément des Pou-
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voirs publics, toutes les acquisitions d'immeubles faites en vue 
d'une décentralisation par voie de transfert ou d'extension d'une 
installation industrielle. 

Enfin, le décret n° 55.879 du 30 juin 1955 étend encore 
la limite d'extension du décret du 7 février 1953 aux opérations 
de création ou d'extension dans les limites des zones dites 
"critiques". 

Par ailleurs, les collectivités locales peuvent exoné
rer ·de la patente pour une .durée inférieure à 5 ans, les entre
prises qui ont bénéficié des dispositions des décrets précités 
(loi n° 5.379 du 7 février 1953, à raison de 50 % au plus et 

·ae 100 % pour les zones critiques - décret n° 55.879 du 30 juin 
· 1955, article 1er) .. · 

Enco~e que l'agrément du ministre de la Reconstruction 
et du Logement soit nécessaire (conjointement avec celui du mi
nistre des Finances) chaque ministère intéressé instruit les 
affaires qui sont examinées par 1..' .!1.e sous-commission interminis
térielle sans existence officielle sous l' autorité d'un Comité 
spécialisé du Fonds do développement économique et social (décret 
du 14 septembre 1954). Cette sous-commission siège tous les 15 
jours au Commissariat Général au Plan. 

Sa composition est la suivante : 

Commissariat au ·Plan : 
Ministère de l'Industrie et du Commerce 

. Ninistère de_s Affaires Economiques : 
Direction des Imp6ts : 
Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme : 

Du 1er janvier 1956 au 1er juin, 126 agrément avaient 
été accordés pour 190 demandés; dont : 

26 au titre de regroupements 
44 de re-conversion 
36 de décentralisation 
20 de zones critiques 

Les statistiques cumulées au 31 déeembre 1955 indiquent 
que 207 agréments avaient été accordés dont 1 2 en 1953, 36 en 
1954, 159 en 1955 por t ant sur 75 au titre de regroupements, 83 de 
reconversion, 49 de décentralisation. 
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c) !E!~~~~-~!!~~~~~ 
Indépendamment des mesures d'interdiction ou des mesures 

financières, l 1 Administration peut exercer une impulsion efficace 
par simple rele de Conseil (orientation des industriels désireux 
de se décentraliser et qui s 1 adressent aux services du N .• R .L. 
o~ de l'Industrie et du Commerce). L'autorité administrative peut 
également exercer son influence par. ses représentants dans les 
organes régionaux (comités d'aménagement et d'expansion régionale). 

Enfin on si~alera la création en 1955 (déuret n° 55.883 
du 30 juin) d'un "Comité de Re.centralisation'!. cnargé de 1' examen 
des décentralisations possibles des établissements civils ou mili
taires relevant de l'Etat, ou soumis à son contrôle et dont l'ac
ti vi té est d 1 ordre industrie.l 1 commercial, scientifique~ culturel 
ou social et qui fonctionnent dans 1a· région parisienne. La M.R.L. 
est par ailleurs représenté au sein de ce Comité où siègent les 
12 représentants suivant.s : 

Le Commissariat au Plan : 
La Direction du Budget : 
Le Président de la Commission de Contrôle des opérations 

immobilières : 
L'Inspecteur général de l'Industrie et du Commerce chargé de 

la mobilisation industrielle : 
Le Commissariat à la Construction et à l'Urbanisme de la 

région parisienne : 

et des personnes nomm.ées nominativement en raison de leur compé-
tence : . 

Ce Comité dit "Comité Surleau" dont le secrétariat est 
en fait assuré par le M.R.L. s'est réuni pour la première fois 
le 2 ooüt 1955. Après 4.5 séances un rapport d'ensemble .a été 
établi et présenté au Président du Conseil en ectobre 1957. On 
regrettera que les mesures d'exécution qui ·doîvent être prises 
n'aient pas été encore envisagées. 

* 

* * 

.. 
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II 

LES ORGANES D'ACTION 
!. ___ _ i -------- -· 

Chaque entrepreneur, chaque collectivité lo~ale et bien 
souvent (trop souvent) chaque administration concourent séparé
ment à l'exécution d'une politique d'aménagement du territoire : 
soit volontaire (implantation rationnelle d'entreprises, ventila
tion calculée de crédits d'équipement, choix de zones-témoins), 
soit inconsciente (ce qui est alors la négation d'une politique). 
Il ne saurait donc être question de dresser même une liste des 
organes d'élaboration ou d'exécution. Nous nous limiterons aux 
administrations principales. 

1 - Le Ministère de l a Reconstruction èt du Logement 

Sans le dynamisme et la ténacité des premiers ministres 
de la Reconstruction ·e t de l'Urbanisme, sans le fait, universel, 
que l'aménagement du te~ritoire a dû sa filiation aux plus lu
cides des urbanistes, le M.R.L. aurait vraisemblablement ignoré 
le développement des s ervices orientés sur l'aménagement du ter
ritoire et qui oLt pu faire apparaître ce ministère comme le 
coordfunateur de l'aménagement du territoire. 

En effet, les initiatives prises ne sc sont jamais vu 
complétées par une décision, précise et large à la fois, qui 
attribue au oinistère une véritable prééminence en matière 
d'aménagement du territoire. La position qu'il a en cette matière $ 
il la doit surtout à su propre initiative. M~œe la récent e ~oi
cadre à la construction n° 57o908 du 8 août 1957 ne lui donne 
vocation quo pour exécuter une politique déci.'dée à l'échelon 
interministériel du g?uvernement. 

En deh)rs de cette dernière loi, les attributions con- -
férées au M.R.L. l'ont été par les principaux textes suivants : 

ordonnance du 21 avril 1945 
- Q.rdennance dll. ,11 octobre 1945 
l~i du 21 juillet 1950 

- 3..oi du 8 aoüt 1950 (<Jit. 49 ;) 
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Il s'agit de la réparation des domnages de guerre, des 
questions concernant l'habitation et la lutte contre les taudis, 
du contrôle de l'activité des entreprises du bâtiment et des pro
fessions annexes, des questions concernant le permis de construire, 
ia législation foncière et l'urbanisme. 

Les structures administratives du ministère 
seuleoent pour répondre à ce·s attributions, mais pour 
r8le qu'il estimait devoir tenir ont considérablement 
depuis l'origine. 

, ' cree non 
tenir le 
évolué 

L'organisation première de l'Administration centrale du 
1-L.R.L. en 1945 fut une organisation de fait, héritière de la 
réunion de deux organismes : la Délégation générale à l'équipement 
national, créée par la loi du ·6 aVril 1941 et le Commissariat à 
la Reconstruction créé par la loi du 11 octobre 1940. 

C'est un décret n° 46D1179 du 23 mai 1946 qui créa une 
Direction générale de l'Urbanisme et de l'Habitation, chargée non 
seulement de questions d'urbanisme et de questions foncières, 
mais également du contr8le de la politique de logement. Les tâches 
ont été par la suite séparées. 

C'est dans les dispositions du décret du 16 mars 1949 
qu'a été traduite la ~cuvelle orientation. En transformant la 
Direction générale de 1 ''Urbanisme de 1 'Rabi tation et de la 
Construction en Direction de l'aménagement du territoire, on a, 
~n m@me temps, mieux précisé l'objet propre du service et les 
moyens qui devai8nt être mis à sa disposition " Des regroupeoents 
logiques ont été opérés : en mai 1951 les groupes techniques de 
la voirie et des r~seaux, en oëtobre 1953 ceux de la Sous-Direc
tion du permis de construire en~in conçue coome un des moyens 
d'àction et des plus efficaces pour une politique d'urbanisme 
voire d'aménagement lui ont été rattach~ 

En contre-partie, la Direction a été dessaisie des at
tributions concernant le contrôle technique et le financement de 
1~ construction par suite du transfert en décenbre 1955, de la 
Sous-Direction du Logement au. servfce juridique et du service de 
ltaide financière à la construction privée à la Direction de la 
Construction. · · 

L'échelon régional et départemental : les urbanistes en chef 

L 1 échelon d'exécution du M.R-.L. est cons ti tué par les 
directions départe~entales. Leur tâche essentielle est de pro
céder aux règlements des dommages de guerre, d'assurer la recons-



- 19 - E. D. 5 - VI -

truction d[ms l e s départ ements sinistrés et, d'une façon générale, 
d'accélérer la construction tout en soumettant celle~ci à des 
règles d'ordre public. Du point de vue de l'urbanisme, leur fonc .... 
tien est particulièrement importante puisque ce sont elles qui 
accordent ou refusent le vermis de construire (dans la limite de 
la compétence du minist.re) et qui, .par. conséquent, veillent au 
respect des plans d'urbanisme. Les directions départementales 
constituent l'échelon de gestion de l'urbanisme. 

A l' échelon .régional, dans un cadre territorial qui 
leur est propre (et même distinct des autres cadres du M.R.L.) 
16 urbanistes en chef, héritiers des Inspecteurs généraux de 
l'urbanisme de la Délégation de l'Equipement et dont le statut 
a été fixé par le décret 46.950 du 30 avril 1946 ont un rêle de 
conseiller auprès des Directeurs départementaux et d'informateurs 
t ant des Inspecteurs généraux que de l'Administration centrale~ 
Ils n'ont pas un rôle d'inspection. Recrutés parmi les Inspec
t eurs départementaux de l'urbanisme et de l'habitation, leur 
mission essentielle est de donner dans les départements de leur 
circonscription des directives t echniques. Ils n'ont pas de res
ponsabilité locale. Ils ne se substituent pas aux Directeurs 
départementaux. Ce sont de·s représentants de l'Administration 
centrale en mission (des "missi dominici" 1 d'ail~eurs en contact 
plus habituel avec les services locaux que l'expression de "missi 
dominici" ne le donne à entendre) • • 

Mais en sus de ce r8le de liaison, l e s urbanistes en 
chef ont un rôle actif, moins dans la gestion que d~ns l'élabo
r a tion et dcns l a création~ Ils sont d'une part chargés de sur
veiller le déroulement technique difs enqu~tes préalables et avant
projets d'urbanisme (dont le Dir.ecteur départemental surveille 
s eulement l a mat érialité). Ils sont d' autre part, rapporteurs 
des plans d'urbanisme devant le Comité national d'urbanisme, ce 
qui leur confère en l a matière une certaine autorité. 

Par ailleurs, devant la carence de certains urbanistes 
privés, les urbanistes en chef ont pris à leur compte la réalisa
tion d'avant-projets importants5 De plus les plus dynamiques 
d'entre eux, examinent eux-mêmes les conditions régionales dans 
lesquelles devaient s'inscrire les projets d'aménagement. Enfin, 
certains urbanistes privés chargés par contrat d'étudeg. de 
centres (ou d'études parfois peu précises) et rémunérés par les 
crédits du chapitre 5.540, ont travaillé à leurs c8tés dans les 
locaux mis à leur disposition. - ., . -

Cet ensemble de personnels privés et publics tdélégués 
des directions départementales a pu conduire à parler, d ans 

1 

\ 
\ 
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certains cas 1 d'agences de travail. En fait, les irrégularités 
comptables de ce système ont conduit, s~ injonction du contrôleur 
des dépenses engagées, le ministère à restreind:I:~_ considérablement 
les effectifs mis réellement à la disposition des urbanistes en 
chef, qui n'attc::ignent meme plus en fin 1956, lt"effectif théorique 
autorisé. 

~ersonncl mis à ;l i disposition 
des urbanistes en chef 

(région parisienne exceptée)· 

tl;l.éorigue 

1 1 

· en fonction 

Marseille 
Dijon 
Toulouse 
Bordeaux 
Nantes 
Lille 
Clermont-Ferrand 
Strasbourg 

.Lyon 
Rouen 

2 
·6 
10 

1 
4 

· 4 
2 
7 
3 

50 

2 -L'action des autres ministères 

10 
0 
1 
5 
1 
4 
2 
2 
2 
3 

30 ·' 

Si l'on accepte la définition large de l'aoénagement 
du territoire, on constatera que l e ministère de la Reconstruction 
et de l'Urp~nisme n'est pa s, de loin, le seul à avoir participé 
à la réalis.,...:::.tion d'une poli tique d' aménagement du territoire. Tout 
au plus peut-·on remarquer qu'à l a Libératio-n, l a politique du 
M.R. L. a '_peu t·-être été plus consciente des implications géogra
phiques que celles des autres ministères dont l'action a été 
souvent non ~ormulée. En ce sens la participation du M.R.L. aux 
travaux inte~inistériels a été particulièrement précieuse parce 
qu'elle a co:ntribué à aider les différents ministères à mesurer 
la portée de 1eurs actions dans une certaine perspective géogra
phique. Il v'~ par conséquent de soi que progre s sivement cet ap
port du M.R.L. a été en voie de déclin corrélativement à une 
prise de conscience de plus en plus affirmée de s ministères, 
techniques principalement de leur r8le . dans cette poli tique d' a
ménagement. 
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A cette pri~e de conscience s'est souvent ajoutée dans 
quelques ministères la création de petits services "horizontaux", 
chargés de l'élaboration des programmes et de la formulation d'un 
plan d'action géographique. D'autres ministères n'ont pas encore 
cru devo1r créer de tels services. 

S'il serait par conséquent vain d'énumérer dans le dé
tail l'action des différents ministères dans ce domaine il sera 
par contre utile de préciser comment s'articule cette action ad
ministrative et si elle a suscité ici ou là des cadres administra
tifs nouveaux. 

Le Coo~issariat Général au Plan 

Malgré une vocation nettement nationale et globale, et 
des moyens limités~ le Commissariat Général au Plan a ajouté aux 
préoccupations nationales, le souci de l'étude des facteurs géo
graphiques et régionaux, .souci d'ailleurs croissant, au fur et à 
mesure de l'établissement des dif férents plans. 

Le premier plan, dressé pour la période 1947-1950, dont 
l'origine ainsi que celle du Commissariat réside dans un décret de 
janvier 1946, a été exposé dans un rapport général distribué en 
novembre 1946. La place des préoccupations purement régionales 
y est alors relativement très secondaire et l'agriculture n'est 
alors même pas considérée comme secttur de base. L'urgence de la 
modernisation impose au pays de s'attacher à la solution de l'é
quipement lourd et des goulots d'étranglement. Cependant dès cette 
époque, M. GRAVIER, chargé de roi:Jsion, étudie .. les problèoes d'é
quilibres régionaux. 

Le premier plan de modernisation qui devait s'achever 
en 1950 est prorogé jusqu'en 1953 et c'est p~r un arrêté du 11 dé~ 
cembre .1951 qu'est décidé le · lancement d'un deuxième plan. Orient{ 
différemment du preœier, le _deuxième plan inË3iste encore peu sur 
l'action régionale à l'exception de trois actions nettenent ca
ractérisées résultant de l'étude approf ondie de Coomissions spé
cialisées siégeant au Commissariat au Plan. · 

Dès 1948 est créé en effet, un Com:Lté départerrental <lu 
Plan de Modernisation et d'Equipement de la Koselle (transformé 
en novembre 1951 en Comité d'aménagement et QU Plan d'Equipement 
de la Moselle). 

Une commission analogue est constituée pour le Bas
Rhene, La~guedoc, et le Commissariat au Plan , participe aux travau: 
effectués dans les coteaux de Gascogne et de · la Durance. 
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Enfin, par décret du 10 janvier 1955 est constitué une 
Commission d'utilisation des. ressourccs en gaz et du développement 
industriel du Sud-Ouest. 

Cependant, d'une oanière générale, le Commissariat au 
Plan, disposant d'un personnel limité -et s<;ms assise territoriale 
était relativement mal placé pour l'approfondissement d'un plan 
d 1 action territoriale. Les d écrets du 30 juin 1955 devaient ainsi 
qu'il sera examiné plus loin, accroître son r8le plus que ses 
moyens. 

Le Ministère de l'Intérieur 

Traditionnellement tuteur des collectivités locales, le 
Mi-nistère de 1' Intérieur a longtemps souhaité que 1' anénageoent 
du territoire ne faussa pas les libres initiatives de ces collec
tivités. Une telle attitude particulièrement nette en matière de 
r8partition budgétaire a constitué en soi une certaine politique 
d 1 aoénagement dans un sens nettement égalitariste. 

Un service du oinistère est particulièrement chargé 
des problèmes de voirie des collectivités locales, d'urbanisee 
et plus généralement d'équipeoent urba in. Ce service tend à prendre 
une certaine importance depuis qu' au troisième plan de modernisa
tion ont été intégrés les travaux des collectivités locales dans 
un -programme quinquennal d 1 équipement urbain. D'autre part, le 
servicë instruit les demandes de cr_édi t qui sont adressées au 
groupe 2 du Fonds de développement économique et social. 

Enfin le s ervice a ssure l a r eprésentation du ninistère 
de l'Intérieur dans un nombre important de commissions intermi
nistérielles dont l~ s travaux ont plus ou moins l argement trait 
à l'aménagement du territoire. 

+ + 

Malgré leurs liens nombreux avec le ministère de l'In
térieur, les Préfets ~t IG.~Œ ont , du f ait de leur statut et de 
leur nomination par décret en conseil cles minist res en particulier 
un r8le de coordination et d ' a.ai.mation particu.lièr~mmt inportnnt 
à l'échelon d'un département ou d 'une r égion. Toutefois, l'insuf
fisance de 1 '3. déconccn tration a.d.rninis t rati v e d ' une part 

1 
et la mé

diocrité des services économiques dont ils disposent ne l eur permet 
pas d ' exercer toujours dana de bonnes conditions l ~ s arbitrages 
auxquels ils peuvent prétend:ce . 
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Le- l\1inistère des Affaires Ea::moi!ligues 
et l'I.N.S.E.E. 
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Aucun service du Secrétariat d'Etat aux Affaires 
Economiques n'est particulièrement orienté sur les problèmes 
d'expansion régionale. Il convient cependant de faire état de 
l'action du corps particulier à ce ministère, de l'Inspection 
Générale de l'Economie Nationale. Fonctionnaires de l'Administra
tion Centrale en contact permanent avec celle-ci, les· IGEN sont 
affectés à des régions dont les frontières coïncident avec 
celles des IG~Œ. Dotés d'un inspecteur adjoint et d'un secré
tariat, leur résidence essentielle est Paris et leur action s'y 
exerce d 1 ailleurs avec plus d 1 eff-icacité qu' en ... province. Ces 
fonctionnaires assurent, aux termes du ~écret du 26 avril 1956, 
l'action générale de coordination confiée auX services de l'Eco
nomie Nationale par l'ordonnance du 23 novembre 1944. 

. + 

+ + 

Malgré ~e réduction notable de ses effectifs (1), 
l'IoN.S.E.E., Institut National de Statistiques et d'Etudes 
Economiques, a un rôle particulièrement important en matière 
d'études économiques ou démographiques effec~~ées sur le plan 
nat:~onal~ L'IoNoS-.E.E. exerce même une coordination certaine en 
cette matière grâce, d'une part aux pouvoirs conférés au C.OeC. 
O.E.S. (Comité de coordination des études statistiques) et 
d'autre part aux administrateurs d ~tachés dans les différents 
ministères qui permettent d'utiles liaisons • . 

Cependant, malgré l'implantation de 16 Directions ré
gionales en province, l 1I.N.S.E.E. a dû, faute de moyens _concen
trer son activité sur les études d'ensemble. C'est souvent en 
deho:r·s de leur service ou lorsque des appuis extérieurs leur 
sont donnés que les Directions régionales peuvent apporter aux 
études régionales proprement dites une atten.tion précieuse. 
_______ .;,. ______ _ 

( 1 ) 7.000 
5.000 
3.000 
2 .. 860 

en déceobre 
11 

11 

tl 

1945 
1947 
1950 
1956 
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Bordeaux 
Clermont-Ferrand 
Dijon 
Lille 
Limoges 
Lyon 
:f.hrsei1le 
Montpellier 
Nancy 
Nantes 
Crléans 
Paris 
Poitiers 
Reims 
Rennes 
Rouen 
Strasbourg 
Toulouse 

•'\. ~ . ; .. 

. EFFECTIFS DES DIRECTIONS REGIONALES 

DE L'I.N.S.E.E. (1) 

1 

1 1 1 1· 

. 1946 i 1950 i 1952 ' 1954 1 1956 
~---------- : -----------: ---------~---------- . -·----

347 ( 13 ~ 123 (. 7!1 119 '! 7 l 113 ( 6!' J\01 . 6, 180 ( 11 86 ( 7 :. 86 .. 7 i 81 ( 'P ! 76 6~ 
228 12 139~ 7 j 130 7 j 114 ( 6 ! llO 6~ 
305 8 .i 160 8 l 138' 8 ! 132 (? 9 1 129 ) 9 
193 .11 1 87 5 l 84 6 ; 80 6 1 88 1 6 
409 17 i 190 8 )l 185 ( 10 1 175 10 ! 163 ~ 7 
350 11~ l 165 9 (: 159 > 8 l 151 8 1 141 9 
192 '13 1 90 8 88 7 1 89 7 . 87 ! 6 
216 7 l 113 6 93 ) 6 l 87 6 84 6 
236 9 l 142 . ~< .. 119 ~ 5: 1 109 5 lo6 . 5 
14S 9 94 . 5 : - 84 5 < ï 83 6 81 6 
690 18 303 9 l 251 > 9 Hl: 23 3 > 9 229 ( 8 

72 ( 4 791 5 ! 771 5 l 66 1 6 68 6 < 
191 , 11 llO 1 1 99 _ 1 1 99 1 r 97 8 < 
266 ( 13 117 8 j no 7< 1; 106 6 -' 105 7 
310 9 149 7 i 134 7 125 ( 7 123 7 
134 ( 7 < ! 75 5 1 64 ( 4 1 65 ( 4 59 ~ ~ < 

1 238 1 10 l. 118 ( 9 )! _ llO ( 8) • 106 ( 6 j 105 ( 71 

k 705 (193) i 2·.340 (126 )! 2 .130 (123) 2.014 (121) h .952 (120) ! 
1 

! - • 1 

i 1 1 

(1) Effectif total 

Les chiffres e.n.tre parenthèses représentent les cadres de 
direction: inspecteurs, ·administrateurs, attachés • 
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Le Commissariat Général à la Productivité 

La Productivité comme l'Aménageoent du Territoire est 
une notion qui recouvre gén&raleoent l'action de plusieurs mi
nistères. Mais, à la différence du l'Aoénagement du Territoire, 
la Productivité s'est inscrite dans une structure administrative 
spécialisée. 

La structure du Commissariat souligne assez que oalgré 
quelques terrains de rencontre, l'action Productivité est relati
vement indifférente de ses inpacts géographiques. Les services 
verticaux, Industrie, Coomerce, - Agriculture, Transports, Commerce 
extérieur, ainsi que les services dits horizontaux (crédits éco
nomiques, secteur social, organisation administrative et des 
entreprises, normalisation) ont une compétence nationale. 

Cependant, un service horizontal d'action régionale 
indique que le Commissariat Général ne se désintéresse pas de la 
perspective régionale. D'une part , celui-ci est maintenant repré
senté au groupe de synth€se du Corr~issariat G8néral au Plan (en 
sus de la représentation du ministère de l'Economie Nationale). 

D'autre part, en dehors de ses actions concrètes en 
province, mais non orientées en fonction d'une politique géogra
phique d'ensemble, le Commissariat Général à la Productivité a 
suscité et favor i se le développement de centres régionaux et 
locaux de productivité. Ceux-ci sont d'origine et de structure 
très variables. Parmi les promoteurs se trouvent des industriels, 
des éléments syndicalistes, des universitaires, des présidents 
de chambres de commerce, des cons~illers généraux, des présidents 
de Comité d'aménagement, des présidents de chambre d'agriculture 
ou des métiers. A la différence des Comités d'expansion écono
mique souvent provoqués par l'initiative de l'administration, 
ceux-là sont nés spontanéoent.· 

Cependant, il apparatt qu'en dehors de ~'action con• . 
crète certains centres régionaux parmi les plus actifs sont si
multanément co~ités d'expansion de la oeme région. Au 1er janvier 
1956, 10 centres régionaux étaient agréés (8 au 1èr janvier 1955)o 
Or, parmi ceux-ci, 4 se confondent avec un comité d'expansion 
il s'agit des centres de Marseille, Toulouse, Limoges et Lyon (1). 

. t. 

(1) Les autres centres sont le~ suivants ~ Strasbourg, 
Mulhouse, Carcassonne, Nancy, Montpellier, R~dezo 

'l 
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Le Ministère de l'Agriculture 

L'apport .::l.u r:ri.nistère de 1 'Agriculture est particulièrenent 
précieux en oatière d'awénagement du territoire du fait que sa vo
cation ne se limite_pas à la transformation des conditions tech
niques ou financières de l a production agricole mais qu'elle re
couvre l'ensemble des données du IJond.e rural, fussent-elles tech
niques, financières ou sociologiques. En ce sens le ministère de 
l'Agriculture est · · bien le ministère du monde rural et telles 
sont ses attributions comme a~inistration de tutelle de la So-
ciété d'équipement du Bas-Rh8ne-Languedoc par exemple. 

La plus petite des décisions d'un ministère conne celui 
de l'Agriculture engage donc l'anénagement du territoire, qu'il 
s'agisse d'équipement collectif de base, électrification rurale, 
adduction d'eau, assainissement et irrigation,(en liaison avec 
le ministère des Travaux publics), remembrement, motorisation et 
mécanisation agricole,ou d 1 équipeoent social, villages-témoins, 
habitat rural (en liaison avec le M.R.L.). Elles concernent aussi 
l'enseignement agricole (pour partie seulement) et plus généra
l~ment la vulgarisation entreprise soit par les zones-témoins en 
s'appuyant sur l'initiative locale (C.E.T.A.) · soit par les 
foyers de progrès agricoles. L'action du ministère de l'Agriculture 
se manifeste enfin et surtout sur l'orientation des productions 
agricoles, soit par l'aide accordée aux investissements de base 
(silos, entrepôts, abattoirs, marchés-gares, centres de vente) 
soit par l'ensemble de la politique des prix agricoles en parti
culier au moyen de l'action du Fonds de garantie mutuelle. 

_Très diverses dans leur insertion économique, ces me
sures con~tituent des décisions d'amén~gement du territoire, 
taritet par des choix géographiques (implantations précises d'a
battoirs, de silos, etc ••• ), tantôt par des textes d'ordre géné
ral (limite des tueries particulières), tantôt par la venalation 
non égalitaire des crédits attribués à chaque département (remeiJ
brement, adduction d'eau), tantôt surtout par une politique des 
prix agricoles qui provoque dans chaque r égion aes effets de subs
titution plus ou moins immédiats. 

Mais la caractéristique essentielle de la _politique 
d'aménagement du territoire telle qu'elle ressort de l'action du 
ministère de l'Agriculture est d'être, malgré les décrets récents 
du 20 oai 1956 encore très fractionnée dans le teiJps, et, malgré 
une réorganisation adœinistrative en cours, extrêmement morcelée 
entre les divers services qui tant à l'échelon départemental, 
qu'au stade de l'edministration centraie ne sont ni coordonnées 
ni animées par une politique d'ensemble. Sans doute les oesures 
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prises par le ministère de l'Agriculture s'inscrivent-elles dans 
un cadre général -celui des Plans de Modernisation et d'Equipe
ment-, mais au stade de la petite ou m~me de la grande région les _ 
différentes mesures paraissaient souvent contradictoires et ra
rement orientées dans un sens commun. 

Le Ministère des Travaux Publics 

Ministère technique traditionnel, chargé de l'ensemble 
des équipements d'infrastructure en matière de transports, le 
ministère des Travaux publics essentiellement soucieux de s'abs
tenir de toute action exorbitante au secteur qu'il surveille, 
ajoute peu à peu à ~es préoccupations techniques et financières 1 
des préoccupations relevant de la politique d'aménagement du 
territoire. 

Cette évolution particulièrement nette depuis quelques 
années ne s'est traduite dans ce ministère, .divisé en directions 
nettement sép~ées par la création d'aucun service "horizontal" 
particuliere 

Le ~'I:l.nistère de 1 1 Industrie et du Co~mnerce 

C'est essentiellement à partir de 1954 que le cinistère 
de l'Industrie et du Commerce s'est ouvert par le biais de la 
reconversion aux problèmes de l'expansion régionale. 

C'est à l'occasion du chômage résultant de le reces
sion de l'année 1953 d'une part, et de la nécessité de. réformer 
les structures des· branches d'activité d'autre part, qu'ont été 
étudiés les problèmes de mobilit é de main d'oeuvre du pays et 
les moyens de l'améliorer. · 

Ces travaux ont conduit à l'élaboration du décret du 
14 f.:: 2:PtE:t:lbre 1954 et? pour l' .appli c8.tion des èl.is-po sitions 
relat ives à l'adapta tion de l 1 indu8t rie aux condi tions écono
miques modernes, à la création du Service d'adaptation et de 
conv~rsion des entreprises _industrielles. 

En 1955, ce service a fusionné avec le Service finan
cier du ministère de 1 1 Industrie et du Comlü:rrœ qui était chargé -
des prog.:..' amrnes d 1 investissements des entrepri,ses industrielles 
et de t o'..ltes les questions financières intére .ssant le départe-
ment pour cons ti tuer le Service économique et ·~ financier • • 
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Les attributions du Service économique et financier 
sont actuellement les suivantes : 

Le Service est essentiellement" chargé de donner 1' avis 
du ministère sur les demandes de crédit sur fonds privés et de 
préparer les répartitions,entre les entreprises industrielles 
et commerciales

1
des crédits d• équipement sur fonds publics 

(Fonds de développement économique et social). Cela implique 
des études financières particulièrement développées dans le do
maine de la conversion, de l a concentration, de la spécialisation 
et de la décentralisation industrielle. 

En outre, cette répartition de crédits et les notes 
sur la politique industrielle demandées par le ministre tant 
sur le plan national que .. sur le plan régional nécessitent des 
études économiques préalables (contribution à ~'élaboration du 
Plan de modernisation et des _programmes d'action régionale, études 
de géographie industrielle, tenue d'un fichier des usines à con
vertir ••. ). 

Dans ces différents domaines, le service est chargé de 
représenter le ministère vis-à-vis du ministère dos Affa:ï.res 
écoT-omiques et financières, du Commissariat Général au Plan, du 
Gr·oupe de synthèse du Comité économique interrrdnistériel, du mi
nistère du Travail et du Secrét ariat d'Etat à la Reconstruction 
et au Logement. 

Le Ministère du Travail 

Dans un aménagement du territoire où les préoccupations 
de l'emploi tier~ent une large place (tel était le cas en France 
de 1953 à 1957 inclus, sous forme de sous-emploi) le ministère 
du Travail peut sur le .plan des études et de l'action administra
tive occuper ~e place importante. 

Largement décentralisé, ·:;_Jossédant dans ses directions 
départenentales et ses bureaux de main d'oeuvre des postes d'ob
servation précieux tant sur le chômage que sur l'évolution de 
la popUlation active ou sur l'ouverture ou la fermeture des 
établissements, les services administratifs ainsi que ceux de 
la Sécurité Sociale pourraient apporter davantage aux études 
régionales. 

En ce qui concerne les moyens d'action, le ministère du 
Travail a un rele non négligeable depuis que les décrets du 4 
sept~bre et du 6 décembre 1954 lui ont confié la responsabilité 

/!' ,r; 



- 29 - E. D. 5 -VI -

des Centres de réadaptation professionnelle destinés à permettre 
ou à faciliter les opérations de reconversion soit dans le cadre 
d'une entreprise t soit dans le cadre régional et interprofessionne~- · 

Aucun service particulier n'était chargé de. l'examen 
des conditions régionales : cependant depuis 1957 ces questions 
sont centralisées auprès de la Direction du Travail et de la 
Main d 1 oeuvre. 

Les instances financières 

Bien que la question du financement de l'expansion ré
gionale sorte un peu des limites de la pŒsen~ étude, il n'est 
cependant pas possible de passer sous silence l'action des di
verses instances financières au regard de l'aménagement national 
et de l'expansion régionale. 

- D'une part les arbitrages de tous temps exercés par le 
ministre des Finances ne sont pas neutres et ils s'exercent 
dans le sens d'une certaine politique. Le souci de la rentabilité 
financière des opérations financées· sur fonds publics ne peut pas 
laisser indifférente 1 1 aciministration qui dispose en définitive 
des moyens de décision que les autres n'ont paso 

-Mais d'autre part, l'action active du Trésor est aujour
d'hui déterminante et au-delà de l'arbitrage, le ministère des 
Finances est aujourd'hui impliqué directement dans la politique 
d'expansion régionale. Cette politique consciente du ministère 
des Finances et des organismes bancaires est ·récente : elle date 
du moment où l'on a compris la liaison étroite qui peut exister 
entre la reconversion, l'assainissement économique et l'expan
sion régionale. 

Du point de ·vue des · études, le ser~ice de la comptabi
lité nationale s'est jusqu'à ces toutes dernières années peu 
préoccupé des aspects régionaux. Cependant iL apparaît qu'à 
l'heure actuelle 

1 
cet effort est tenté dans les différents pays 

et actuellement certaines expériences sont tentées, 
tantet -en liaison avec certains comités d'expansion, tantôt 
avec les directions régionales de l'I.N.S.E.E. 

Le financement de l'expansion régionale est essentiel
lement assuré depuis le décret 55.875 ~u 30 juin 1955 par le 
Fonds de développement économique et social ~ui a regroupé le 
Fonds de conversion du comme~ce et de l'industrie. Le Fonds de 
reclassement de la main d'oeuvre et le Fonds , national d'aménage-
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ment du territoire (section A) créés pnr le décret du 14 septembre 
1954. Son ~ction se traduit par l'octroi de pr~ts, l'octroi de ln 
garantie de l'Etat et de la prime spéciale d'équipement prévue 
par le décret 55.878 du 30 juin 1955 (cf. chapitre I Les moyens 
d 1 action). 

3 - Les organismes extérieurs 

L'action des Pouvoirs publics~ été doublée d'une lente 
mnis sûre conscience des régions elles-memes qu'elles pouvaient 
contribuer au développement général par l'expansion régionale à 
condition que l'on veuille bien commencer à étudier les phénomènes 
économiques ou sociaux sous l'angle géographique. 

Dès 1941 sont apparus les premiers comités d 1 études qui 
se sont spontanément développés jusqu'en 1954. 

Le prototype de ces Comités d'études est sans doute 
celui de la région de Reims dont les animateurs se sont dès 1943 
mis au travail pour "délimiter la région, fc.ire 1 ·1 inventaire de 
ses ressources, dresser le bilan de ses activités, chercher la 
dominante de son économie, relever les déficiences essentielles 
de son équipement industriel, agricole, social et culturel, exa
miner les moyens d'y remédier". 

Formé de not~ilités locales, d'universitaires, de syn
dicalistest aidés par les éléments les plus dynamiques des cham
bres de commerce et secondés par lE?s fonctionnaires les plus 
actifs des services extérieurs du M.R.L., de l'I.N.S.E.E. en 
particulier, influencés par des nouver.ents tels qu'Economie et 
Humanisme ou Fédération, ces comités d'études bien que contri
buant largement à l'effort public ont tenu à garder leur indépen
dance d'èsprit et de co~position. 

Réunis en février 1952, en journées régionales pour la 
mise en valeur des régions de France, les Comités d'études prirent 
conscience de leur rôle national. En octobre 1953, naquit la 
Conférence nationale des comités ré~ionaux. En juillet 1955, 
ceux-ci au nombre d'une cinquantaine recouvraient, par leurs 
zones d'influence une large partie du territoire français. 
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Cependant, dès cet époque, s'accélérait le mouvement 
d'institutionnalisation de ces organismes restés jusqu'ici des 
auxiliaires privés de la puissance publique. 

Dès 1946, à l'occasion des travaux du Plan de ·moderni
sation et d'équipement, date la première éclosion provoquée d'un 
comité d'étude, le comité départemental du Plan de modernisation 
et d'équipement de la Moselle, initialement constitué sous la 
forme d'ure sous-commission du ·Plan (1 ), 

Mais c'est surtout à la suite du décret du 11 décembre 
1954, "officialisant" les comités d'études et les soumettant à 
agrément que se sont développés les Comités sur initiative pu
blique. A l'heure actuelle, souvent départementaux, les Comités 
d'expansion tendent à recouvrir l'ensemble du ter~itoire national 
(2). 

Les sociétés de développement régional 

Il s'agit de sociétés de financement pour les travaux 
dits de "superstructure" (activi té3 industriell-es ou commerciales). 
Ces sociétés, instituées par le décret 55.876 du 30 juin 1955, 
modifié par l'art. 78 de la loi de finances du 29 décembre 1956 
peuvent prendre des participations dans les ~ociétés (dans la 
limite de 25% du capitaJ. pour une même entrèprise et de 35% 
du capital de cette entreprise), consentir d~s prêts ou garantir 
des emprunts. Le but du législateur en créan~ ces sociétés de 
statut privé à mi~chernin entre une société d''investissement et 
une banque d'affaires, était d'opérer une dé~entralisation du · 
système bancaire et d'orienter ses choix sur des affaires d'in
térêt régional. En fait elles sont constituées par des banques 
d 1 affaires parisiennes (avec une banque chef de file), des éta
blissements de crédits· locaux et des industr~els de la région. 
Leur création est soumise à la signature d'ume convention avec 
le ministre des Finances comportant la nomin$tion d'un conmis
saire du gouvernement et à la réalisation d'an capital minimum 
de 250 millions de francs entièrement versé. En contre partie, 
leur sont accordées l'exonération d'impôts sUJ les sociétés 
pour la partie des bénéfices .provenant des p:r"':'oduits nets de 
leur portefeuille ou des plus values qu'eileœ réalisent sur la 
vente des titres ou parts sociales faisant p~tie de ces porte-

--~-------------(1) Celui-ci devait se transformer en 1956 en comité d'études 
privé. 

(2) cf. tableau P• 32. 
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LISTE DES COMITES D'EXPA-WSION ECONOMIQUE 

Nom du Comité 

I - Conités cons ti tues . . 
Comité 
Comité 

Comité 

Comité 
Comité 
Comité 

Comité 
tales 
Comité 
Cooité 
Comité 

de l'Aube 
au Sud-Ouest 

de Bretagne 

de la Marne 
de la Haute-Marne 
du bassin lorrain 

des P~Ténées-Orien-

du Bas-Rhin 
du Haut-Rhin 
du Centre Ouest 

1 

~épartements intéressés 

lAube 

~
ronde Charente Dord~
e Landes Lot-et-Ga

anne Basses-Pyrénées 
Ille-&-Vilaine Finistère 
c·ôtes-du-Nord Morbihan 

!
Marne 
Hau te~:r.1arne 
Moselle Meurthe~-Mo
selle Meuse Vosges 

Pyrénées-Orientales 
Bas-Rhin 
Haut-Rhin 

COI:lité 
Comité 
Comité 
Comité 

!Charente Charente-Mari
:time Deux-Sèvres Vienne 

des Bouches-du-Rhône !Bouches-du-Rhône 
de l'Isère Isère 
de la région lyonnaire Rhône 
de la Marche-Limousin Hautè-Vienne Corrèze 

Cooité de la 18ème région 
économique 
Comité des Basses-Pyrénées 
Comité du Nord et Pas-de
Calais 
Comité de l'Ain 
Comité de l'Ardèche 
Association pour l'expansion 
éconooique du Cantal 
Comité de l'Indre 
Comité de la Loire 
Cooité de la Haute-Loire 
Comité du Lot 
Comité du Puy-de-Dôme 
Comit8 des Hautes-Pyrénées 
Comité de la Sarthe 

!Creuse 
C8te-d 10r Jura Sa~ne-&
Loire Yonne 
Basses-Pyrénées 

Nord Pas-de-Calais 
Ain 
Ardèche '~ 

Cantal 
Indre 
Loire 
Haute-Loire 
Lot 
Puy-de-Dôme 
Hautes-Pyrénées 
!sarthe 

II - Cocités en cours de constitution : 

Adresse du Cooité 

TROYES 

BORDEAUX 

CHALON-sur-MARNE 
CHAUMONT 

NANCY 

PERPIGNAN 
. STRASB01.t"RG 

COLJVlAR 

POITIERS 
V.l.ARSETILE 
GRENOBLE 
LYON 

LIMOGES 

DIJON 
PAU 

BOURG 
PRIVAS 

AURILLAC 
CHATEAUROUX 
SAINT-ETIE!-J"NE 
LE PUY 
CAHORS 
CLERMONT-FERRAND 
TARBES 
LE V.tANS 

Comités départementaux : ALLI:ËR - ARDENNES - Gh~D - LOZERE - MAYEN1~ 
SAVOIE - HAUTE-SAVOIE - TARN - VAUCLUSE 

Cami tés régionaux AUVERGNE - CENTRE SUD-EST 
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feuilles {de· ~an~ere à éviter les doubles iQpositions). De plus, 
ltart. 4 du décret du 30 juin 1955 prévoit, qu'après avis du 
donse.ir' de direction du F'onds de développement économique et 
social, le ministre des Finances et des Affaires économiques 
est autorisé à leur garantir un dividende ~inimum d'ailleurs 
limité dans le temps et qui constitue une ·créance de l'Etat 
envers la société (arrêté du 7 octobre 1955). 

Les sociétés d'équipement 

Parallèlement aux sociétés de développement régional 
dont la mission est de financer les travaux de "superstructure", 
le législateur a autorisé la création de sociétés d'équipement 
pour prendre en charge les travaux dits d' "infrastructure" 
(équipement de terrains, routes à péages, gares-marchés, etc ••• ). 
Il s'agit de sociétés publiques ou mixtes dans lesquelles les 
collectivités locales en particulier ont un r8le actif. Les 
textes qui autorisent celles-ci à prendre des participations dans 
les sociétés d'équipement (loi 5·i "592 du 24 mai 1951, art. 9, 
décret 54.1121 du 10 novembre 1954 (R.A.F. du 6 novembre 1956) 
et décret 55.579 du 20 mai 1955 (R.A.F. du 7 juin 1956) relè
guent dans le passé la période où la règlementation et la juris
prudence du Conseil d'Etat étaient hostiles au "socialisme mu
nicipal". L'art. 9 de la loi du 24 mai 1951 relative aux comptes 
spéciaux du Trésor, prévoit que l'Etat pourra s'adresser pour 
des travaux à un maître d'oeuvre unique ; c'est ce texte, main
tenant dépassé, qui a permis la création de la société d'aména
gement du Bas-Rh8ne-Lnnguedoc. 

- Le statut des sociétés régies par le décret du 
20 mai 1955 est de droit privé : leurs . agents ne sont pas des 
fonctionnaires, elles ne sont pas tenues par les règles de la 
comptabilité publique ni par celles relatives aux marChés, ce
pendant, au terme de la loi du 9 · novecbre 1940,. la nomination 
des administrateurs de sociétés dans lesquelle~ les col1ectivités 
détiennent une participation supérieure à 20 -% doit être noti
fiée au ~inistre intéressé qui a un délai de 15 jours pour 
faire opposition. 

- Aux termes de l'art. 5 du décret du 20 mai 1955, la 
participation des collectivités territoriales ou des groupements . 
de ces collectivités ne peut excéder 65% du capi~al social mais 
elles peuvent être majoritaires. La participation des collecti
vités est décidée pur le Conseil général ou le Con$eil municipal a: 
elle est approuvée pour le département par arrêté c~njoint du 
ministre de l'Intérieur et du ou des ministres intér;essés pour 
la commune, par décret en Conseil d'Etat. 
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-L'art. 6 du décret du 20 mai 1955 prévoit ~u•un 
Commissaire du Gouvernement siège auprès du conseil d'adminis
tration des sociétés dont les collectivités possèdent plus de 
50 % du capital social. Le préfet est choisi lorsque la société 
exerce son activité dans le cadre d'un même département ; il est 
désigné par un arrêté intèrmini.stériel dans le cas contraire. Ses 
pouvoirs sont fixés par le décret du 7 juin 1956. Les statuts de 
la société peuvent, lorsque les collectivités sont minoritairest 
prévoir également la désignation d 1un Commissaire du gouvernement 
qui, dans ce cas est tcujours le préfet. 

- Conformément aux prescriptions du décret 47.2051 du 
22 octobre 1947, la comptabilité des sociétés doit être tenue 
selon les normes du plan comptable général dès lors que la parti
cipation des collectivités et établissements publics est au moins 
égale à 20 % du capital. 

-Le décret 54.1121 du 10 novembre 1954 (art. 78/1 et 
81/2 du Code de l'Urbanisme) permet, lorsque l'aménagement de 
zones d'habitation ou de zones industrielles nécessite des opéra
tions foncières et des travaux d'équipement ou de construction 
intéressant plusieurs collectivités et mettent èn oeuvre plusieurs 
sources de financement, de confi~r, P?-r décret en Conseil d'Etat 
à des sociétés d'économie mixte le soin d'assurer lfétud.e" et la 
coordination des opérations, de procéder à leur exécution totale 
ou partielle et éventuellement d'assurer l'exploitation et l'en
tretien de certains ouvrages. 

- Divers avantages fiscaux sont accordés aux sociétés 
de ce type dont les opérations doivent être nettement définies et 
qui, en tout état d-e cause 1 ont un administrateur d'Etat et un 
commissaire du gouvernement désigné dans les conditions prévues 
par le décret du 20 mai 1955. La Caisse des dépôts et consigna
tions assure directement le financement de la plupart des sociétés 
et la Société centrale d'équipement du territoire, sa filiale, 
en assure indirectement la coordination. 

* 

* 
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III 

L'INTEGRATION -DES DIFFERENTES 

ACTIONS DANS UN PLAN D'ENSEMBLE 

La diversité m~me des moyens d'action, la pluralité 
des centres de décisions et en particulier des administrations 
concernées ont conduit les Pouvoirs publics, depuis 1955 notam
ment, à coordonner les politiques mises en oeuvre, et cela de 
deux manières. · 

1 ;... LES PROGR.ANMES D'ACTION REGIONALE 

Parmi les décrets du 30 juin 1955 pris en application 
de la -loi n° ·55. 349 du 2 avril 1955 accordant au gouvernement 
des pouvoirs spéciaux en ~atière économique, sociale et fiscale, 
et destinés à accentuer les efforts publics en faveur de l'ex
pansion régbnale, le décret n° 52.873 relatif. à l'établissement 
Q_~ programmes d'action régionale parait fondamental au regard 
de l'organisation du travail administratif en matière d'aména
gement national. 

Pour la première ·fois, à l'occasion d'un document pré
cis, les diverses administrations doivent confronter l8urs in
tentions et leurs objectifs dans un cadre unïforme et dans une 
perspective géographique. Du meme coup l'aménagement du terri
toire est abordé à l'échelon le plus élevé au sens de la loca
lisation des investissements publics et de lru coordination des 
actions publiques et privées en vue d'un meiLleur équilibre des 
régions. Ce décret n° 55.873 cons ti tue à.onc un cons:tdérable pas 
en avant. 

L'exposé des motifs précise le but recherché : 
"En vue de préparer les ' mesures à prendre pour favo

riser l'essor économique des diverses régionS , il est apparu 
nécessaire d'établir des programmes d'action régionale dont 
l'objet sera de coordonner, dans un cadre régional ) l'activité 

.. 
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des diverses administrations et l'utilisation des moyens finan
ciers dont elles disposent avec les mesures à prendre pour encou
rager les initiatives privées propres à Bxploiter les possibilités 
économiques et les ressources de ces territoires. Ces programmes 
viendront compléter le plan de modernisation et d'équipement. A 
leur élaboration seront associés les,représentants des autorités 
locales ainsi que les organismes existant dans chacune des régions 
et ·s'intéressant à leur mise en valeur et. à l'exploitation de 
leurs possibilités. 

L'exécution du plan d'expansion, 1a mise en oeuvre des 
lois-programmes, les opérations facilitées par le concours finan
cier de l 1 Etat seront ainsi réalisées de mar~ère coordonnée en vue 
d'assurer, dans les meilleures conditions, le développement éco
nomique des régions co sidérées.'~ 

Le but recherché ·appara1t dc.nc triple : 

- Préciser et compléter le Plan nationai ~e modernisation et 
et d'équipement 
Coe~d~nner les actions des diverses administrations et leur 
donner une ligne de force 
Susciter 1 1 adhésion de l'initiative locale 

A- La prccédure d'€laboration des programmes d'action régionale 

En vue de l'élaboration dea programmes et sans attendre 
un décret d'ensemble rema~iant certaines front:ières administra
tives particulièrement peu adaptées à l'action économique régic
nale, le ministère des Finances et le Commissari~t Général au 
Plan aboutirent, après diverses consultations, à un découpage 
de la France en 22 régions dites "de programme". Ce déooupage 
s'ajoute donc aux nombreux d8coupages administratifs, mais, il 
a été largement tenu cGmpte pour sa confection des limites exis
tantes des régions économiques et des circonscriptions des 
IGMŒ et IGEN : en c.:l.tre il se trouve que les "régions de pro
grn.mme" sont voisines d'un commun dénominateur, superposition de 
toutes les limites régionales existantes. · 

Les rapporteurs 

22 rapporteurs furent désignés pour chacune de ces 
régions et mission leur fut confiée par un ordre de mission 
signé du ministre des Finances et des Affaires économiques. Cette 
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procédure parut pr€férable à la nomination par arr~té interminis
tériel qui les eüt rendues publiques, compte tenu de la discrétion 
que l'on voulait apporter à l'élaboration de ces programmes. Les 
22 rapporteurs furent choisis parmi les jeunes fonctionnaires et 
nombre d'entre ·eux ("'nt été pris dans les grands corps de 1 'Etat1 

Ces rapporteurs furent désignés sans rapport, en géné
r al1 avec la région qu'ils avaient à e~aminer, ce qui permettait 
d'éviter, d'une part, des pressions trop fortes d'intér@ts régio
naux, d'autre part, des préjugés à l'égard d'une région sur la
quelle aucun n'avait de documentation par '~iculièrement précise. 
Les rapporteurs ne furent ni détachés, ni délégués par leur admi
nistration d'origine et continuèrent d'ailleurs, parallèlement, 
leurs activités normales • . 

Après quelques six réunions communes, les rapporteurs, 
munis de deux instructions g8nérales, travaillèrent chacun en 
ordre dispersé. 

· · Pour l'élaboration de l 8urs propositions, les rappor
teurs eurent la plus entière liberté d'appréciation : mais ils 
eurent à recueillir les avis des diverses administrations, sans 
pouvoi-r en ce qui concerne les "mesuresn empiéter sur les attri
butions de celles-cio L'organisation de leurs travaux se déroule 
dans le cadre du Commissariat Général au Plan. . . . ' ·' . . -

Dans chaque région, l'Inspecteur général de l'Economie 
nationale, représentant du ministre des Finances et des Affaires 
économiques, fut leur correspondant. Les instructions précisaient 
c;,u'il n'était pas"pour l'instant nécessaire, .ni même souhaitable, 
que des contacts soient pris sur place par le-s rapporteurs." 

, ·si divers assouplissements à ces r~gles furent autori
sés par la suite, il faut cependant souligner que les rapporteurs 
ne fUrent pas invités à prendre des contacts sur place et que 
cette règle fut, dans 1'-ensemble, respectée. 

L 1 élaboratj_on 

Bien que la plus large initiative .'lft.it été laissée aux 
rapporteurs quant aux modes d'élaboration de leurs programmes a 
on peut décrire schématiquement comment les ·~apporteurs procé
dèrent en général à cette élaboration. 

Rassemblement des documents de ~~nthèse exi.stants : 
+Rapports de l'IGAME 



.. 

• 

E. D. 5 - VI - - 38 -
-----····--· .. ······ .. ········ ................................ .. .............................. ... .. .. . ....... .... ....................... .......... .. .. .......... .. ................ -....... _ .. __________ _ 

' /~élimi tati on du cadre d • actio~-, 
(22 régions) / 

......... ................................... .. ............ .... ________ / 

Elaboration de 1' ~vant-projet'""'Y 
(h Paris) / 

'------------ _ _/ 

/ ' 1er exo.men 
..... 

d_e __ l_'_a_vant-pr~jet en commission 
(à Paris) 

-·- ·-···-----··----- ---J 

2ème examen ', ;/ 
'\. l'e..vant-projet (à Paris) / ""-- .. C:e 
~-~~·------·---

. / 

r ---------·-·---3è::·::en - \ 
\

le projet est envoyé duns la ) 
région en consultation 1 

:' --... --· ····-~-.. -- ----··· ··-·-·--------·-· 

... .~-......... ______________ , __ ......... .. \ 
1 Retour du projet à Paris \ . < Etablissement d:i programme ·défi-/·, 

\_ niti:f 1 
............................... ______ __ , ____________ .. ___;' 

< 
........................... _ .......................... ................. __________ ~ 

Consultation fincle . · .. > 
du programme d 1 action ... / 

- -···--······----·-···---······· --·······-·······-··-------··----

~----.. -·-··- .. -----........ ___________ ..... 
Mirtist~e des Finances et des Af
faires é~on0miques aveo accord du 
Comité interministériel d 1orienta
ti.cn éoonomiqlle ........ _, ___ , ............ _____________________ ..-~ 

c _· ____ R_a_p_p_o_r_t_e_ur--..-.. --------~~ 
r---·--~-----------------------, 

Groupe de synthèse siégèant 
au Commissariat Général au Plan 

-

~upe de -synthèse+ I.G.A.M.E. 

L:.~-~-~-~-=-~-~--~-=-~ région c~n~id ér ée 
....-- ····-----·-- ·-·--·--·--···-·---- - -----. 

C8nsnltution sur place des IG~ms 
et Préfets auprès des organismes 
publics et privés locaux 7 Cham
bres de Commerce, Comités, per-

sonnes influentes. 
~-------------------~-----------~ 

! · Greupe de synthèse 

r ·------------·· .. -------.·-··--.. -:------.. ---------J 
L ...... _ .. ________ _ .. -
[

.-........................... ·--·-·-- .. ·-----·:··· .. ·--····-. -:---
. Conse1.l Nat1.onal ~ 

d'Orientation économique 
-···--··-··-·---····.-------·-·-·-·····-·---·····-·····-··-·····--···· ····----·-

.-......... - ................................................................. - ····--------- -----, 

</ Parution au Journal Officiel, "· 
; mise en Q;;>lica.tion d~s :la. régicn ) 

'· . Rapport de mise au point annuel 
'----········--................ _ .. __ ........... ------.. ------·-------~ 

Extrait de la revue "Population" 
- -··- ··----------- --- -----·--···-·--·-···---···-·-····-·····-···-· .. ·-·---·--·--------.. -------- --------.. --...... _______________________ _ 

LE PROGR.AMr<IE D'ACTION REGIONALE DE LA CREATION. A LA MISE E~ OEUVRE 

--------------------------------------------------------------- --
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+ Ràpports·de l'IGEN 
+Rapports et enquêtes des Comités d'Etudes (quand ils 

existaient) 

- Etude aa la correspondance régionale adressée au Commissariat 
général au Flan et contacts avec les divers services du Commis
sariat (en particulier : Agriculture, Energie, Transports 
Tourisme). . ' 

- Rassemblement des statistiques les plus récentes en matière 
notamment : 

+ de fermeture d'usines 
+d'ouverture d'établissements 
+d'emploi et de chemage (1) 

- Etude des monograp~es rurales établies par les D.S.A. 

- Examen des diverses mesures prj.ses, envisagées ou susceptibles 
d'être envisagées, après de multiples et répétés contacts avec 
tous les ministères intéressés. 

- Consultations à Paris de personnalités locales, de fonction
naires locaux ou régionaux et éventuellement cor~espondance 
avec ceux-ci pour compléments d'information~ 

Il convient de souligner qu'à l'épc;que (juin 1955) les 
ministères du Travail et des Affaires économ~ques fournirent les 
documents les plus précis, le ministère du Logement n'ayant alors, 
saÙf sur certaines régions, que des document~ de peu de valeur. 
Les contacts furent, d 1 autre part, au ministère de 1 'Agriculture 
particulièrement laborieux en raison même de !la structure morce-
lée de ce ministère. 

Le rapport une fois préparé était discuté au Commissa
riat général au Flan, et distribué par ses soins aux différents 
ministères intéressé·S· 

.Le groupe de synthèse 

Examiné par les services des différents ministères, 
le rapport était discuté à plusieurs reprises en ngroupe de syn
thèse11 interministériel, formule originale permettant.,au Commis-
--------------------

(1) Une enquête fut effectuée à ce sujet P.ar bureau de ~ain 
d'oeuvre générale pour la France. 

.. 
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sariat général au Plan, la réunion des di vers ministères ou ser
vices j.usqu 'ici peu préparés aux confrontations de leurs diverses 
actions et peu habitués à entre~oir celles-ci dans une perspec
tive géographique. Après observations du groupe de synthèse, le 
rapporteur procédait à une nouvelle rédaction de son rapport, 
celle-ci devenant d'autant plus nécessaire qu'entre deux réunions 
s'écoulaient parfois plusieurs mois. · · · · 

. -
·Après quelques réunions (3 ou 4), le rapport prenait 

une forme plus précise et, discuté une dernière fois au Commissa
riat général au Plan, en présence de l'IGAME et des préfets de 
leur région, leur était transmis pour cohsultation locale. 

Les consultations pour les premiers rapports furent 
rapides (un mois au maximum) ; par la suite le rôle des régions 
fut accru pour le programme Nord, notamment, le· C.E.R.E.S. (co
mité d'études) put compléter l'avant-projet par une étude appro
fondie, en particulier par: tranche industrielle avec la partici
pation des milieux professionnels. 

Après le retour à Paris de ce rapport, les réunions du 
groupe de synthèse reprenaient avec la présence une nouvelle fois 
de 1 1 IGAME et de certains préfe~s. Quelques contacts 'étaient de 
plus organisés sur place. · 

La décision 

Conformément à l'art. 3 du décret n° 55.873 du 30 juin 
1955, le programme devait enfin être approuvé par arrêté intermi
nistériel après -avis du Comité national d'orientation économique 
et publié au Journal Officiel (1). 

B-Le contenu d'un programme 

Le te~te de b~se du .30 juin 1955 n'est pas particuliè
renent précis quant au contenu de ces programmes. 

Article 2- ••• "Les programmes d'action régionale déterœineront 
pour chacune des · ~~gions, les travaux à effectuer et les actions 

(1) Ont été publiés jusqu~ici, les rapports Bretagne, Poitou
Charentes~ Corse ••• Lorraine sous forme de plaquettes (Journaux 
Officiels) ou dans les J.O. des 28 juillet 1956, 20 avril 1957, 
19 avril 1957, 29 octobre 1957 
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à e·ntreprendre, de manière à réaliser, par priori té, les projets 
qui présenten~ une importance déterminante pour l'essor économique 

_et la mise en valeur . des territoires auxquels ils s'appliquent • 

.Article 4 - ••• "Les dépenses budgétaires relatives à l'exécution 
de ces programmes seront imput.ées sur les crédits ouverts à chacun

. des ministres intéressés : des pr~ts pourront être accordés par 
le Fonds de développement économique et social." 

Les instructions fournies aux rapp-orteurs permettent de 
préèiser davantage le contenu des progrnmmes : 

Analyse des problèmes posés 

L • examen d'ensemble de la ·situation économique de.ns 
chaque région doit permettre :· 

a) de délimiter des zones homogènes, constituant un ensemble 
_et ayant des caractères communs qui peuvent faire l'objet de 
· programmes d'action particuliers : les programmes d'action régio
nale pourront, en effet, sâppliquer soit à une partie seulement 
de la région, soit à des ensembles formés d 1 éléments appartenant 
à plusieurs régions ; 

b) de définir les problèmes les plus aigüs qui se posent au 
point de vue économique et social dans ces zones. 

Le diagnostic deVrait être fondé dans toutes les régions 
sur la référence à des critères communs. Le cadre à envisager 
pourrait être le suivant : 

A - Données sociales 

( 
) 
( 
) 
( 
) 

a) ( 
) 
( 
) 
( 
) 

- Evolution du peupJ.ement 

+ structure de la populat~on (par professions 
(pP,... âges 

+ migrations 

- Niveau de l'emploi dans l'industrie et le commerce 

+actuel: importance du chemage (chômeurs inscrits · 
( jeunes sans 
(femmes ern~loi ... 

+ perspectives 
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( 
) 
( 
) 
( 

b) ) 
( 
) 
( 
) 

- Emploi de la main d'oeuvre agricole ..; __ surpeuplement, 
sous~peuplement éventuel 

- Situation de l'habitat : disponibilités - qualité 

Eguipeôent social -(scolaire 
(for~ation professionnelle 

-(sanitaire 

Niveaux de vie 

B - Données économiaues 

( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 
) 
( 

. ) 
( 
). 
( 
) 

a) Zones ~gricoles Productions non économiques 
{.soutien d'Etat ••• ) 

Productions et rendements : niveau 
actuel et perspectives d'évolution 
(voir en particulier, viande, lait, 
fruits et légumes) 

- Les marchés : l'organisation actuelle 
est-elle satisfaisante ? Se pose
t-il un problème dtéquipement (mar
chés-gares, abattoirs, industries 
laitières) ? ou d'organisation 
professionnelle ? 

b) Activités industrielles (au sens large : ne pas 
omettre le tourisme) 

-Productions non économiques (soutien d'Etat) 

- Industries en régression ou mcn~cécs de régressien 
+ faute d'objet (type Pechelbronn) 
+ faute de débouchés (prix de revient 

(nature de la production 

Industries en expansion (Dàns quelle mesure cette 
(expansion compense-t-elle 
(les régressions constatées 
(dans d'autres secteurs ? 
(Obstacles à une expansion 
(accrue ... L'infrastructure 
(en moyens de transports 
(et de communications est
(elle suffisante ? 
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~1 était en outre indiqué- que : · 

"Les travaux entrepris ontun but précis qui doit con
duire à écarter, dans une première .ét3.pe, les consid. srations gé
nérales sur des possibilités à très long terme et sur des réali
sations théoriquement · souhaitables mais dont, en pratique, on ne 
voit pas qui pourrait les entreprendre . Le rapport présenté pour 
chaque région servira de base, a près discussion, à l'élaboration 
d'un programme comportant non des voeux mais des décisions du 
Gouvernement. Ces programmes, selon les vue s exprimées par le 
ministre des Finances et dos Affaires économiques, devraient pou
voir être soumis au Comité interministériel dès . septembre. C'est 
dire que, dans un premier temps, les rapporteurs ne devront pas 
avoir le souci de dresser un tableau rigoureux et précis et un 
programme d'action complet, mais devront, après un examen r apide, 
proposer quelques mesures précises, de caractère lioité au besoin, 
dont l'intérêt ne leur paraîtra pas discutable. 

Ils ne devront en aucun cas se laisser arrêter par des 
questions préjudicielles, même fondamentales : ainsi, dans la 
région de Toulouse, l'utilisation du gaz de Lacq et l'irrigation 
des coteaux de Ga scogne peuvent modifier sensiblement les données 
du problème industriel et agricole. Les conditi ons d'utilisation 
du gaz ne seront pas connues avant plusieurs mois et l'étude tech
nique préalable concernant les coteau x de Gascogne ne sera pas 
achevée avant 6 moiso Il n'empe che qu'un examen r apide de la 
situation dans cette région f ait apparaitre l'intérêt de projets, 
de portée certes be ~ucoup plus limitée, mais qui méritent une -
action gouvernementale• Il conviendra donc, dans ce cas, de for
muler, après un examen plus minutieux, les propositions qui pour
raient faire l'objet, sous deux à trois mois, de décisions gou
vernementales. Dans le même temps, le rapporteur ayant complété 
son infor~ation et pris une vue d'ensemble assez complète de s a 
région sera en mesure de poursuivre son é tude sur des bases plus 
larges et d 'élaborer dans les mois qui suivront un programme plus 
complet à partir d'actions de ba se dont les conditions et les 
effets seront alors analysés de manière 'plus précise. 11 

Enfin les instructions précisaient que 

a) "L'une des difficultés ma jeures que l'on re'1.contrera lors 
de l'élaboration du programme résidera dans l'écart entre ce qui · 
serait théoriquement souhaitable et les moyen~ d'action à la dis
position de l a ~~issance publique. Les r apporteurs devront con
fronter constam.r.1ent leurs pro po si ti ons avec 1&. s données de base 
que constituent les poss ibilités concrètes d 'intervention de 
i ' Et a t . I J.. 3 ne devront pa s pour autant écarter les sugge stions qru. 
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ne peuvent trouver de suite que sous l'action du secteur privé : 
si l'information des industriels n'est encore conçue que de ou
nière dispersée et imparf~ite, il est probable que le développeoent 
des idées fondamentales qui ont inspiré les décrets du 30 juin 
conduira à améliorer cette situation ; faute de quoi, larise en 
oeuvre des pl~ns r6gionaux risquerait de conduire à de cruelles 
déceptions• Il reGte cepend2nt qu'il convient de définir d'abord 
les "actions de base" pour lesquelles l'Etat a une possibilité 
drintervention directe ou indirecte. Pour simplifier la tâche 
des r&pporteurs, lh~ catalogue de ces moyens d'intervention sera 
établi à titre d'aide-mémoire. 

b) La période d'élaboration du programme ne doit à aucun 
prix ~tre l'occasion de retards dans 1~ mise en oeuvre de projets 
dont ltbjet ne paraîtrait pJS a priori déraisonnable. Au contraire, 
il conviendrait, dans le temps même où s'élaboreront ces program
mes et à 1~ faveur de contacts pris notamment avec les banques, 
de favoriser la dérrarrage rapide de projets afin de soutenir par 
des r~alisations les bonnes volontés qui semblent se manifester 
à l'échelon local. 

c) L'étude entreprise doit avoir pour effet indirect de vé
rifier la cohérence des programmes actuellement envisagés par 
les diverses adôinistrations, en dehors m~me des plans d'action 
régionale ; les rnpporteurs devront proposer au besoin les me
sures assurant cette cohérence (révision de certains programmes 
ou actions complémentaires dans d'autres secteurs)." 

Dav~t~ge encore que les textes de base ou les instruc
tions communiquées aux rapporteurs, les programmes actuellement 
rédigés permettent, par une analyse de contenu d'autant plus 
facile à faire que les programmes se ressemblent dans leur cane
vas essentiel, de préciser la nature de ces documents. 

-.Une introduction précise d'une part les limites choisies pour 
la région et les justifie éventuellement : elle souligne la 
nature de ce programme qui, en tout état de cause, ne saurait 
s 1 ass2miler à un plan autori~aire. 

"Le progr2.IDfJe doit servir : 

a) à orienter le développement économique et social des 
départements intéressés ; 

b) à coordonner, en vue de ce développement, l 1 action des 
différentes administrations et notamment les investissements pu
blics de toute nature qui y seront réalisés au cours des pro
chaines années ; 
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c) à guider les particul iers, les organisations profession
nelles et les collectivités locales dans l'utilisation des multi
ples formes d'encouragement et de soutien par lesquelles l'Etat 
est disposé à stimuler la mise en oeuvre régionale. De la future 
réalisation d'un tel programme, les Pouvoirs publics ne s auraient ~ 
être tenus pour seuls responsables. Pour autant qu'il consiste 
à tracer des perspect.i ves et à offrir des facilités, c'est de 
toute évidence aux initiatives locales, collectives ou indivi
duelles qu 1 il appartiendra d'en tir er parti." 

- Après cette introduction dans une partie "Situation et pro
blèmes", est analysée non seulement la région dans son ensemble, 
mais les . différentes zones ou centres urbains qui la composent: : 
faute de documents précis quant aux revenus individuels et à la 
situati~n des niveaux de vie, c'est surtout sur le problème 

.de l'emplAi actuel et jusqu'en 1965 que le rapport insiste : 
y est examiné, en effet, avec le maximum de précision dispo
nible, la situation globale de 1 1 emploi en 1961 et 1965, compte 
tenu des trends des différents secteurs d'activité que l'on 
peut prévoir à travers les études du 3ème Plan : les régions 
agricoles sont étudiées quant à leur situation démographique 
et à leur optimum de peuplement (exode à prévoir ou non), les 
régions urbaines quant à la diversité de leurs activités et à 
l'analyse des problèmes qui peuvent découler de zones mono
industrielles où l 1 industrie dominante est en déclin. 

Les différents p8les d'attraction, intérieurs ou exté
rieurs, à la région, sont également analysés avec les conséquences 
que l'on peut en tirer. Enfin, les l acunes du réseau actuel de 
moyens de commur1ication sont soulignées ici dans la plupart des 
rapports • 

... Les rapports essentiels de la région et des zones qui la com
posent ayant été analysés, une deuxième partie intitulée 
".Q.E.:i0X~ .. ~ajj.QI.Lg_é:.!,léral_g" propose un certain nombre de thèmes 
pour la région du type : 

+ plein emploi à prévoir pour 1965 ~lobalement et par 
zones, centres industriels ou unités géographiques naturelles 

+ hiérarchisati~n des différents centres d'activité avec 
des indications quant à leur extension solh~ai. table et le sens 
de leur développement (différenciation des aètivités, centre 
commercial à créer, ville universitaire à renforcer, etc ••• ) 

+orientation économique de l'agricult~e en insistant, 
compte tenu des objectifs nationaux, sur les cultures ou produc
tions à prcrno·j"voir en priorité 

+ adaptation du réseau de transport aux · beBo i ns spécifique s 
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de la région non seulement pour faire face à la situation actuelle, 
mais pour répondre aux besoins de 1965. 

+ investissements sociaux souhaitables pour la région avec 
indication des priorités, logement et indication des ,localités, 
améliorat~ons rurales, urbanisme, etc ••• 

Enfin, une troisième partie, q~i constitue en la forme 
les 2/3 du rapport, cemp~rte la nomenclature des différentes 
mesures adoptées, envisagées ou souhaitables avec justifications 
sommairement présentées. Il . est bien évident qu'il s'agit, dans 
90 % des cas, de mesures prises par les Pouvoirs publics et que 
les initiatives privées, rarement connu~s sont indiquées en poin
tillé. On remarquera également que, selon les secteurs, les mesures 
sont précises et chiffrées ou imprécises, qu'elles sent énoncées 

·' pour l'année qui vient ou les deux années à venir ou même prévues 
jusqu'en 1961 (3ème Plan de modernisàtion). On remarquera enfin 
que les chapitres de cette dernière partie respecten~ généralement 
les di visions entre les différents départements mini.stériels. 

; S'il est bien entendu imp~ssible de condenser les mesures 
d''un rapport-type, il est néa:nrr:oins possible d 1 indiqüer les points 
essentiels sur ~esquels insiste un programme d'action régionale. 

I - AGRICULTURE 

Vulgarisation et enseignement 

foyers de progrès dont l'ouverture est décidée jusqu'en 1959 
- C.E.T.A. souhaitables dans telle région 
- enseignement agricole dont l'ouverture est décidée 

jusqu 1 en 1959 

Equipements collectifs 

adductien d'eau : crédits ouverts pour l'année suivante 
- électrification rurale : idem 
- remembrement : idèm 
- ·hydraulique agriccle : idem et grands travaux souhaitables 
- amendements calcaires : application du décr.et n° 55.1686 

du 29 décembre 1955 
- forêts : nature générale de l'aide d~s Pouvoirs publics 

pour la région 
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Valorisation des produits agricoles 

- marchés de production ou de consommation décidés ou souhai- ~ 
tables (marchés-gares ou centres de vente) 
industries alimentaires : développements à prévoir 

- abattoirs : tranches décidées du plan d'implantation 
stockage des céréales : silos de grande capacité dont la 
construction est décidée ou à prévoir . . 

II - ENERGIE ET INDUSTRIE 

Energie 

- travaux décidés au titre du 3ème Plan avec pr.écision 

Industrie 

- état des développements à prévoir de l'initiative privée 
connus 

- essai de description (sommaire) des trends généraux 

' ' 

- application du décret n° 55.678 d• 30 juin 1355 pour la 
détermination de zones critiques. Ce point particulièrement 
important en 1955 et 1956 et qui à lui seul justifiait la 
parution d'un programme régional a, en 1957, un intér~t 
très réduit 

- état des sociétés d 1 études et éventuellement de _sociétés 
de développement rétional agréées. Le rapport prend ici 
toute sa signification puisque le programme d'action régio~ 
nale est censé constituer la charte ·d'action des S.D.R. 

III - COMMUNICATIONS ET TOURISME 

- Chemins de fer :· électrification et di.é sélisation prévues 
au titre du 3ème Plan 

- Routes : mesures décidées pour les routes nationales au 
titre du 2ème Plan du Fonds d'investissement routier : 
autres mes~es ou orientations souhaitables 

- Voies navigables ! ro~es envisagées pour le :2ème Plan 
de modernisati~n 

- Ports maritimes : mesures envisagées nour le 3ème Plan 
Transports aériens : idem 
Télécommunications : idem 

- Tourisme : opérations souhaitables dans le cadre du 3ème 
Plan 

- -- -------------------------------------~ 



E. D. 5 - VI - - 48 -

IV - LOGEMENT ET URBANISME 

- Construction : mesures décidées au titre du Plan quadrien
nal pour le secteur industrialisé 
Equipement urbain : état des besoins des collectivités lo
cales au titre de l'équipement urbain, examinés par la 
Commission spécialisée du 3ème Plan 

-Habitat rural : orientation des efforts et état de 1 1aide 
généraledes Pouvoirs publics 

- Aménagement de zones industrielles : zones décidées ou 
souhaitables 

- Urbanisme : études de groupements d'urbanisme à prévoir 

V - EÇUIPEMENT CULTUREL ET 
FORMATION PROFESSIO~~ 

- Enseignement supérieur : mesures décidées au titre du 
3ème Plan 

- Enseignement technique : centres à ouvrir jusqu'en 1961 
- Formation professionnelle : application des décrets des 

4 septembre et 6 décembre 1954 relatifs aux centres de 
réadaptation professionnelle 

2 - LE PIJAN NATIONAL DE I-10DERNISATION 

Le troisième Plan de modernisation est établi en relation 
avec les programmes d'expansion régionale. La lenteur avec la
quelle ceux-ci ont été élaborés (et qui a peut-~tre été voulue) 
a permis d'éviter que ces programmes ne paraissent pas avant le 
Plan. 

Ainsi un fructueux dialogue entre les besoins régionaux 
et les besoins par tranche d'activité, entre les mesures régio
nales et les mesures nationales a pu s'ébaucher. Il était faci
lité par le fait que les séances du "groupe de synthèse" se dérou
lent au Commissariat ~u Plan et que celui-ci assume le r8le de 
secrétaire général de cette opération. 

Aussi ne doit-on pas s'étonner que les principales opé
rations régionales aient été reprises dans le Plan National et 
vice-versa. On notera que seules les opérations du Plan National 
bénéficient parfois d'une prévision de financement. Ainsi à 1•ex-
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coption des mesures prises dans le cadre budgétaire de l'année, 
les mesures pré~es aux programmes régionaux ne bénéficient 
d'une priorité de financem0nt que traduites dans le Plan na
tional de modernisation. 

* 

* * 

--------------------
îJ.B. La suite de cet article parattra dans un prochain 

bulletin. 
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